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Chères Porteraines, chers Porterains,

Je vous souhaite au nom du personnel communal, des membres du conseil 
municipal et du conseil municipal enfants une belle et heureuse année 2026.

L’année 2025 est la dernière année pleine avant les élections municipales 
prévues en mars 2026. Nous avons donc profité de ce temps pour lancer 
les derniers projets que nous avions programmé sur ce mandat.
Nous avons équipé nos écoles publiques d’installations photovoltaïques en 
autoconsommation pour réduire de manière significative notre consommation, 
nos dépenses et ainsi baisser notre empreinte carbone ; ces travaux 
s’inscrivaient dans notre plan d’action lié à la transition écologique.
Le projet de liaison piéton/vélo entre le lac Saint André et le centre village s’est 
terminé en fin d’année. Ces aménagements, quelque peu déstabilisants, préfigurent 
les aménagements futurs qui conduisent à mutualiser les usages. Dans l’avenir, 
nous n’aurons plus les moyens d’élargir les voiries pour séparer les flux et avoir des 
cheminements piétons, des voies cyclables et une voirie. Ce projet, d’un coût de 
870 000 €, a été entièrement financé sur les fonds propres de la commune.
Le second projet très attendu concerne l’aménagement de la route de Seloge. 
Ce chantier n’a débuté que début janvier 2026 pour des raisons de disponibilités 
des entreprises. Ce projet permettra d’offrir une liaison « mode doux » sécurisée 
et une circulation apaisée dans un axe ayant un fort enjeu d’amélioration du 
cadre de vie compte tenu de la densité de population. Ce projet, d’un coût de 
1 400 000 € est aussi entièrement financé sur les fonds propres de la commune.
Je voulais également évoquer le projet centre village de Les Marches, la difficulté 
pour laquelle nous devons trouver une solution concerne le déplacement provisoire 
de la boulangerie. Le projet du bâtiment avec un parking souterrain, 2 commerces 
en rez‑de‑chaussée et 7 logements en accession sociale est quasiment arrêté, la 
réduction de largeur du carrefour giratoire est aussi validée. Le déclenchement 
de l’ensemble des travaux est conditionné à notre capacité à trouver une solution 
viable pour le déplacement de la boulangerie sans la mettre en péril.
Je voudrais également souligner la belle soirée du 4 juillet dernier qui a suivi la kermesse 
du périscolaire en proposant une soirée musicale ; cette fête communale a ouvert la scène 
à des artistes locaux. Un magnifique moment de partage entre générations ! 
La culture reste le meilleur vecteur de rassemblement et de partage.

Je souhaite féliciter l’ensemble des associations qui contribuent 
grandement à la qualité de vie dans notre commune.

Je remercie l’ensemble de mes collègues élus et les agents 
municipaux qui œuvrent au quotidien à votre service.

Mesdames, Messieurs, je vous souhaite pour cette nouvelle année 
beaucoup de joie, de tolérance, de belles rencontres et des rires.

édito

0 1 	 É D I T O

0 2 	 V I E  I N S T I T U T I O N N E L L E

0 6 	 D E V O I R  D E  M É M O I R E

0 8 	 E N V I R O N N E M E N T

1 4 	 T R A V A U X

1 9 	 U R B A N I S M E

2 2 	M O B I L I T É  E T  D É P L A C E M E N T S

2 6 	C U L T U R E

2 8 	S P O R T

2 8 	 E N F A N C E  &  J E U N E S S E

3 2 	 V I E  D E S  A S S O C ’ E T  L I E N  S O C I A L

3 9 	EXPRESSION DES GROUPES POLITIQUES

4 0 	L E  C O I N  D E S  B O N N E S  I N F O S

4 1 	 É T A T  C I V I L

42	 À  V O S  A G E N D A S

4 4 	 I N F O S  P R A T I Q U E S



2 V I E  I N S T I T U T I O N N E L L E  *  J A N V I E R   2 0 2 6

         vie
institutionnelle

FOCUS SUR… 
LA JOURNÉE DES ATSEM
Quels sont les rôles et missions des 
ATSEM (agent territorial spécialisé 
en école maternelle) ? Quel est leur 
emploi du temps de la journée ? Quelles 
sont les spécificités du métier ?
Autant de questions auxquelles Nelly 
et Roxane, ATSEM, ont répondu lors de 
l’accueil de parents venus découvrir le 
métier d’ASTEM à l’école de Francin le 
18 avril dernier. Sur l’un des trois panneaux 
disposés à l’accueil, nous pouvions 
lire que « le métier d’ATSEM c’est être 
Mary Poppins et Speedy Gonzales en 
même temps… enfin pas toujours ! »

Des agents communaux d’argent, de vermeil et d’or !
La médaille d’honneur communale récompense la compétence professionnelle 
et le dévouement des agents publics des collectivités territoriales.

La médaille d’honneur communale, attribuée par arrêté préfectoral, comporte 3 échelons :
> Argent, accordée pour 20 ans de services accomplis
> Vermeil, accordée pour 30 ans de services accomplis
> Or, accordée pour 35 ans de services accomplis.
La médaille du travail est une reconnaissance officielle de notre collectivité destinée à 
honorer l’ancienneté de services… un temps suspendu dédié à Béatrice (22 années), 
Jean‑François (22 années), Lydie (21 années) et Nadine (29 années).
Chaque agent entrant dans les conditions d’attributions s’est vu remettre une médaille 
ainsi qu’un diplôme et a été félicité pour cette distinction honorifique.
À cette occasion, Franck Villand a souligné que « ces médailles montrent  
l’importance, dans la vie de chacun, du temps passé au travail » précisant que 
« travailler dans la fonction publique n’est pas tout à fait comme dans le privé ! 
On l’a vu pendant la période covid, quand les services publics s’arrêtent, tout s’arrête ».

« Une montagne d’opportunités »
Qu’il s’agisse de postes permanents, temporaires ou saisonniers, 
un salon pour l’emploi public territorial.
Entièrement consacré aux métiers de la fonction publique territoriale, ce salon a 
poursuivi deux objectifs : d’une part mettre en relation des demandeurs d’emploi 
avec des employeurs territoriaux, d’autre part faire découvrir les métiers, les voies 
d’accès et les opportunités de carrière 
au grand public et plus particulièrement 
aux étudiants et jeunes actifs.
Le 15 avril dernier, notre collectivité a 
participé, aux côtés d’une bonne quarantaine 
d’employeurs (région, départements, mairies 
et établissements publics) au premier salon 
de l’emploi public territorial organisé par le 
Centre de gestion de la fonction publique 
territoriale de Savoie. Porte‑de‑Savoie a saisi 
cette opportunité et rencontré des candidats.

DÉSIGNATION D’UN NOUVEAU 
CORRESPONDANT DÉFENSE
Afin d’associer tous les citoyens aux 
questions de sécurité et de renforcer 
le lien Armée‑Nation, le poste de 
correspondant défense a été créé par une 
circulaire de 2001 demandant que chaque 
commune procède à la désignation 
d’un correspondant défense parmi 
les membres du conseil municipal.
Aly Diarra a été désigné dans cette 
fonction en séance du 4 février dernier. 
Son rôle est d’assurer une fonction 
de sensibilisation des citoyens sur le 
devoir de mémoire, le parcours citoyen, 
la reconnaissance et la solidarité.

Aly Diarra participe activement à l’organisation 
des commémorations aux côtés de Patrick Chapuis

L A  F O N C T I O N  P U B L I Q U E  T E R R I T O R I A L E , 
C ’ E S T  P L U S  D E  2 5 0  M É T I E R S  !
Nos agents, soucieux d’apporter un service de qualité, 
œuvrent quotidiennement au service de la population : 
entretenir notre territoire, prendre soin de nos enfants, 
nous permettre d’utiliser des locaux et salles entretenues, 
nous accueillir et nous aider dans nos démarches, 
faciliter le quotidien des associations… 
Cela mérite bien un bouquet ! L’association LACS a confectionné 

et remis un bouquet à nos agents d’accueil

Nos agents ont présenté la diversité des métiers 
exercés dans notre collectivité

4 agents médaillés
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ALEXANDRA DEGANS
« Je m’occupe de vos enfants 
à la cantine tous les midis 
depuis le mois de septembre 
après les avoir récupérés 
dans leur classe. Je suis en 
parallèle kinésiologue en cabinet sur Myans 
et Bassens. Je reçois très régulièrement des 
enfants et adolescents. Ce qui me satisfait 
dans ces 2 professions auprès d’enfants, est 
leur spontanéité et leur naturel désarmants !

MAUREEN CUTURIER
« J’ai 24 ans et je suis 
animatrice au sein de la 
commune sur le temps de 
midi et périscolaire. Je suis 
également au centre de loisirs 
pendant les vacances et les 
mercredis. Avant je travaillais au sein d’un 
autre établissement scolaire dans l’Ain.
Je suis passionné par les animaux, la lecture, la 
nature et j’aime dans mon temps libre faire des 
cahiers d’activités type « casse‑tête ». Toujours 
là pour aider, je suis à l’écoute et empathique. »

ERIKA CORDIER
« J’ai 32 ans et je suis 
maman de trois enfants. 
J’adore passer du 
temps en famille, que 
ce soit pour des sorties 
ou simplement pour 
partager des moments de 

complicité au quotidien. En dehors de ma 
vie professionnelle, je suis passionnée par 
le sport, la cuisine et la nature, des activités 
qui me permettent de me ressourcer et de 
garder un bon équilibre dans ma vie. Mon 
rôle de maman m’a appris l’organisation, 
la patience et la gestion du quotidien, des 
qualités que je mets aussi en pratique dans 
mon travail d’agent territorial. »

ORNELLA BEAUFILS
« J’ai 19 ans et je suis 
animatrice périscolaire. 
Étudiante en sciences de 
l’éducation, je me prépare à 
devenir professeur des écoles. 
Travailler avec les enfants est 
une vraie vocation pour moi ! »

CYRIL TRAINI
« J’ai trouvé un poste 
au sein de l’animation 
de Les Marches. Ceci 
est plus que plaisant ! »

CÉLINE GOLLA
« Bonjour, récemment arrivée 
au sein de la commune, c’est 
avec grand plaisir que j’ai 
intégré l’équipe du restaurant 
scolaire de Francin. »

FABIAN DUPUY
« Originaire de Chapareillan et étudiant à la 
faculté de droit de l’université Grenoble Alpes, 
je réalise un Master de droit « Direction et 
conseil de l’action publique » qui vise à former 
les professionnels des territoires de demain. 
J’ai rejoint la commune dans le cadre d’un contrat d’apprentissage. 
Les équipes m’ont très bien accueilli ! Mes missions consistent 
notamment dans la réalisation de notes et recherches juridiques, 
l’appui dans l’organisation du conseil municipal ; j’œuvre 
également auprès des services municipaux. Jeux de société, 
randonnées et sports d’hiver sont quelques‑uns de mes hobbies. ».

Fabian succède à Julie Tastevin qui, lors de 
son départ nous a confié « Je souhaite vous 
remercier de m’avoir accueillie au sein de 
la commune tout au long de cette année et 
de m’avoir accordé votre confiance. Cette 
expérience a été particulièrement enrichissante, 
tant sur le plan professionnel que personnel, 
et je vous en suis très reconnaissante. Mon 

passage à Porte‑de‑Savoie restera gravé dans ma mémoire : je 
pense sincèrement que je n’aurais pas pu espérer une meilleure 
expérience. Je souhaite une belle réussite à Fabian dans son 
alternance. Je suis certaine qu’il saura pleinement s’épanouir 
auprès de vous et profiter de cette expérience autant que moi ».

MÉLODIE HEPP
« Travaillant pour la 
commune depuis peu, 
je suis ravie d’avoir 
intégré l’équipe et de 
pouvoir servir les plus 
jeunes dans la joie et 
la bonne humeur. »

ÉRIC SCHNEIDER
« En charge de la 
maintenance des 
bâtiments, je suis 
également investi dans 
la vie de la commune 
avec le comité des 
fêtes et l’amicale 
des pêcheurs du lac 
Saint André. »

LAURENT MAURIN
« J’ai 44 ans et j’habite 
à Saint‑Jeoire‑Prieuré. 
Embauché au sein des 
services techniques, 
mon rôle consiste 
principalement à 
entretenir la voirie. »

Équipe Batiment technique

Équipe Enfance

Équipe Support

Ressources humaines :
Entre « au revoir » et « bienvenues »

> Départs
BENOÎT LAISNEY
Clôturant six années de collaboration 
au sein de l’équipe des services 
techniques, Benoît a donné un nouvel 
élan à son projet professionnel.

Nous leur souhaitons pleine réussite dans leurs nouveaux projets !

> Arrivées

KATHLEEN BOIS‑VALENZISI
Arrivant d’Alsace, Kathleen est 
restée 14 années au sein de notre 
collectivité. Avant de rejoindre son 
conjoint en Bourgogne, Kathleen a 
remercié, avec beaucoup d’émotion, 
ses collègues, élus et… les enfants.
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Les Parcs naturels régionaux, 60 ans à eux deux !
Exception française, Porte‑de‑Savoie 
a la particularité d’appartenir à deux Parcs naturels régionaux ! 
Tous deux créés en 1995, les Parcs naturels régionaux 
des Bauges et de Chartreuse ont fêté leur trentaine. 
Quelles sont leurs missions ?

Les 59 Parcs naturels régionaux en France se sont vus octroyer 
des missions dont l’enjeu réside dans la préservation de l’harmonie 
entre l’homme et la nature. Chaque Parc décline ses missions 
dans une charte, révisée tous les quinze ans. Un Parc naturel 
régional se doit d’être à l’écoute des projets. Loin de se substituer 
aux initiatives locales, il les favorise ! Il contribue à déployer, à 
l’initiative des communes le souhaitant, des initiatives innovantes.
Leur action est menée grâce à la concertation de la population 
et des acteurs locaux dont notre commune fait pleinement 
partie. Si les parcs naturels régionaux n’ont aucun pouvoir 
réglementaire, ils cherchent à mobiliser et convaincre autour d’un 
projet concerté de développement économique de proximité, de 
protection et de valorisation du patrimoine naturel et culturel.

Parlons bien, parlons peuhl, A.R.C.A.D.E. : coopération décentralisée
Plusieurs communes dont Porte‑de‑Savoie ont rejoint 
le programme de coopération décentralisée conduit par ARCADE.

Afin de faciliter la mise en œuvre des projets, ARCADE a recruté 
un coordinateur dont la mission est d’assurer la mise en place et 
le suivi des projets entre la France et le Sénégal. Ces projets se 
veulent structurants ; les réalisations, dédiées à l’éducation et à 
la santé, témoignent d’une dynamique de développement local 
durable et d’un engagement concret en concertation avec les 
populations et le conseil municipal.
Des réalisations 2025 concrètes ponctuent 2025 :
> Un nouvel élan pour l’administration scolaire du collège d’Ibel 

grâce à la construction de locaux administratifs désormais 
achevée. Réalisé sous maîtrise d’ouvrage ARCADE, cet 
ouvrage offrira un espace de travail fonctionnel au personnel 
encadrant du collège, améliorant ainsi la gestion pédagogique, 
la qualité du suivi des élèves mais aussi libérant une salle de 
classe supplémentaire ;

> Renforcement de l’accès à la santé : Dans les villages éloignés 
de Habibou, Nianghé, Nathia et Hamady Herry, quatre cases 
de santé sont en cours d’achèvement et seront équipées. 
Ces infrastructures, essentielles et équipées, permettront de 

favoriser la prévention et d’assurer une prise en charge médicale 
de première urgence dans des zones non pourvues. Les soins 
seront prodigués par des bénévoles volontaires et formés.

> Deux nouvelles salles de classe pour les élèves du collège de 
Bandafassi : la construction progresse rapidement et répondra 
à un besoin croissant d’espaces d’apprentissage et contribuera, 
dès sa mise en service, à réduire les effectifs pour offrir de 
meilleures conditions d’étude aux élèves.

Ces chantiers représentent une première série d’avancée 
importante pour les communautés bénéficiaires et illustrent 
la volonté des communes impliquées dans la coopération 
décentralisée et d’A.R.C.A.D.E. d’investir durablement dans 
l’éducation, la santé et le bien‑être des populations rurales.

* Pour en savoir plus : arcade‑vivre.fr | arcade‑vivre@orange.fr
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Du côté de nos partenaires
Notre collectivité, à l’instar de toute commune, agit dans un cadre légal et 
réglementaire, nouant des relations formelles ou informelles avec de multiples 
acteurs publics et privés qui sont soit des interlocuteurs obligés, soit des partenaires.

Une foule nombreuse pour fêter les 30 ans du PNR Bauges

Initiation au djembéInitiation à la danse africaine

JOURNÉE FESTIVE AWALÉDJAN
(« Bonjour » en Peulh)
Le 15 novembre dernier, A.R.C.A.D.E. 
a organisé la deuxième édition 
« événement interculture 
Sénégal » ; initiation à la danse et 
à la découverte d’instrument de 
percussion mandingue, animations 
musicales, contes et concert ont 
égayé cette journée de partage.
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L E  C C A S  ( C E N T R E  C O M M U N A L  D ’ A C T I O N  S O C I A L E )

Une action sociale déclinée pour être au plus proche des habitants

Tour d’horizon des actions 2025

Organiser l’aide sociale au profit des habitants
Cette aide se traduit d’une part par une aide dite de secours d’urgence 
à titre individuel à des habitants en situation de fragilité avérée.
Sur initiative du CCAS, une mutuelle communale a été instaurée, traduisant la 
volonté de permettre aux habitants ainsi qu’aux personnes travaillant sur notre 
territoire de bénéficier d’une mutuelle santé à tarif maîtrisé. Un partenariat 
a été noué avec la mutuelle Entrenous qui organise, au sein des mairies, des 
permanences d’accueil permettant d’obtenir des informations personnalisées.

* Renseignements sur notre site porte‑de‑savoie.fr/mes‑services/action‑sociale‑et‑ccas/

Désormais proposés chaque année, vingt‑huit ateliers du corps ont été proposés aux 
habitants de plus de soixante ans. Huit séances (réunissant huit à quinze participants) ont 
été consacrées à la marche consciente, animées par Thibault. Vingt séances (accueillant 
de 40 à 48 personnes) ont eu lieu à la salle Montgrabelle les lundis matin, dédiées à des 
exercices d’équilibre, de respiration, de déplacement du corps sur des airs de musique 
classique. Parfois des danseurs de la compagnie Choryphée participent aux séances !
Ces séances sont co‑financées par la commission des financeurs de la 
prévention de la perte d’autonomie et par notre collectivité.

Développer le lien social
Le CCAS propose des animations à destination de tous les aînés auxquels sont 
proposés un repas spectacle ou un repas dansant. Pour les plus de quatre‑vingts 
ans ne pouvant se déplacer, un colis composé de mets festifs est apporté 
directement au domicile. Lors de son traditionnel arbre de Noël, un spectacle 
est également proposé aux enfants de la commune, pour leur plus grand plaisir 
ainsi que celui de leur famille. Le goûter terminé, l’amicale des pêcheurs du lac de 
Saint-André offre des bonbons permettant de prendre des forces pour rencontrer 
le père Noël qui, chaque année, attire autour de lui les enfants émerveillés.
Ces initiatives connaissent un succès grandissant !

Repas dansant à Francin

REGISTRE COMMUNAL 
DES PERSONNES VULNÉRABLES
Au cours de l’année 2025, un registre 
communal des personnes vulnérables 
a été mis en place, permettant de 
repérer, en situation exceptionnelle 
(canicule…) des personnes de plus 
de soixante‑cinq ans, en situation de 
vulnérabilité ; ce registre fonctionne 
sur le fondement du volontariat.

le savez‑vous ?
Le CCAS (centre communal d’action 
sociale) est un établissement administratif 
public présidé par le maire de la 
commune et un conseil d’administration : 
celui‑ci est formé à parité de conseillers 
municipaux et de personnes nommées 
par le maire, compétentes dans le 
domaine de l’action sociale.
Son rôle est de mettre en œuvre des 
actions d’animation ou de soutien : 
lutte contre l’isolement, maintien du 
lien social, accès à la culture et aux 
loisirs, actions de prévention…

Près de 200 aînés ont participé 
le 7 décembre dernier au repas spectacle

D I S P O S I T I F  É C O ‑ É N E R G I E
La communauté de communes propose 
également des dispositifs de soutien à la 
population dont le dispositif éco‑énergie.

* Plus d’infos sur : www.coeurdesavoie.fr Rubrique Habitat

L’arbre de Noël des enfants
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 devoir de
mémoire

« Commémorer n’est pas un vain mot »
Le « devoir de mémoire » entend remédier à l’amnésie collective pour éviter 
que les dérives idéologiques ayant conduit à des persécutions ne se reproduisent.

Commémoration du 23 mars 1962
À cette occasion, habitants et associations 
mémorielles étaient au rendez‑vous 
auprès des élus et des jeunes conseillers 
pour rendre hommage aux morts pour 
la France durant la guerre d’Algérie. 
En cette occasion fut lu le message de 
Mme P. Mirallès ministre déléguée, chargée 
de la mémoire et des anciens combattants 
qu’elle a ainsi conclu : « la mémoire n’est pas 
un fardeau, mais une lumière. Une lumière qui 
éclaire les générations présentes et à venir, 
pour que l’Histoire ne se répète pas, pour 
que la souffrance d’hier ne nourrisse pas les 
fractures d’aujourd’hui, pour que les sacrifices 
consentis nourrissent aussi un sentiment 
d’appartenance, sans lequel il n’y a pas de 
socle pour que s’épanouisse la démocratie ».

8 mai 1945
À l’occasion du 80e anniversaire de la fin de la seconde Guerre mondiale, 
l’association Les Voies de Notre Histoire, en collaboration avec la mairie, 
le Souvenir Français et l’association des Anciens combattants, a créé plusieurs 
événements qui se sont déroulés du 7 au 11 mai 2025.
André Bataillard, président des Voies de Notre Histoire, 
introduit ainsi la cérémonie :
« �Commémorer : 

C’est un devoir de mémoire que nous devons à tous ceux qui ont lutté, qui ont su 
dire non à l’envahisseur et à la collaboration. Beaucoup sont tombés pour défendre 
leur patrie, pour rejeter l’horreur des camps et repousser l’infamie des idées que 
l’envahisseur voulait imposer aux territoires conquis […] 
C’est nous inciter à un examen de conscience permanent 
pour savoir qui nous sommes vis‑à‑vis des autres […] 
C’est honorer la mémoire, saluer le courage, dire notre gratitude et nous protéger 
nous‑mêmes contre un danger à éviter coûte que coûte, l’oubli et l’indifférence […] 
C’est garder les yeux ouverts sur le passé pour mieux comprendre le présent et, si 
possible, envisager un avenir plus harmonieux […] »

Et de conclure « soyons vigilants en toutes choses et que notre gratitude envers les anciens 
tombés au combat nous incite à de nouvelles manières d’agir et de penser […]. 
Il faut vivre et agir comme si le monde y parviendra demain, sans quoi tout effort semblera 
vain et toute action perdue d’avance. Jamais le renoncement ne sera une option ».
Une commémoration (en présence des officiels civils et militaires, CME, piquet 
d’honneur du 13e BCA, porte‑drapeaux, Tempête des Alpes en tenue d’époque, 
enfants de l’école de Francin et les habitants venus en nombre) étayée par diverses 
animations : conférence sur « le bombardement de Chambéry », défilé de voitures 
militaires, inauguration de l’exposition sur le thème de « la Résistance en Savoie » et 
une deuxième exposition « Francin se souvient » retraçant les souvenirs de guerre 
ainsi que la vie quotidienne de l’époque, avec notamment l’exposition d’une bombe 
de 200 kg. La diffusion de musique a amplifié l’esprit de l’époque.
Le public a également pu visionner quatre vidéos dont la genèse du chant des 
Partisans, entonné par les enfants de l’école de Francin durant la cérémonie, 
près du monument aux Morts.
N’oublions pas, « aujourd’hui nous jouissons encore de cet héritage de la Libération, 
des choix courageux de nos grands anciens ».

Maeva Brun, 15 ans, reçoit en 
cette journée les félicitations de 
l’ONaCVG et un diplôme remis par 
le Souvenir français, pour, durant 
cinq ans, avoir été porte‑drapeau 
lors des cérémonies. Maeva confie 
« porter le drapeau a toujours été pour 
moi un geste fort, chargé de sens ».

Recueillement devant le monument aux Morts

Discours de A. Bataillard

Inauguration de l’exposition

Les enfants de l’école de Francin 
entonnent le chant des Partisans
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 devoir de
mémoire

Fête nationale du 14 juillet
Depuis 1880, les Français célèbrent 
leur fête nationale le 14 juillet, 
symbole d’unité, d’histoire et des 
valeurs de notre pays, marquée par 
les traditionnels défilés. Cette année 
encore, l’EHPAD nous a accueillis 
dans ses jardins, en présence des 
résidents qui ont partagé avec les 
participants l’apéritif républicain.
Cette année marque le centenaire 
du Bleuet de France, symbole de 
mémoire et de solidarité ; il honore 
celles et ceux tombés pour la 
France : les militaires blessés, les 
victimes du terrorisme, les pupilles 
de la Nation et les familles en deuil.

Commémoration du 11 novembre 1918
« Le 11 novembre, la France écoute battre son cœur. 
Elle se recueille devant les noms de ceux qui ont 
donné leur vie pour que nous vivions libres. Elle se 
rassemble pour commémorer la victoire et célébrer 
la paix » (message de Mme C. Vautrin, ministre 
des Armées et des Anciens Combattants et de 
Mme A. Ruffo ministre déléguée).
« Ces martyrs inconnus qu’a moissonnés la 
guerre », témoigne Eugène Gonnet, né à Francin 
en 1881. Et de poursuivre « quand jadis, dans 
ton enfance, je t’endormais sur mes genoux et 
travaillais à ton berceau, qui m’eut dit que la 
Providence me garderait la douleur de creuser ton 
tombeau […] Adieu mon fils, adieu mon enfant. 
Dors en paix ».
En cette journée, Caroline Levannier a remis 
aux jeunes élus Porterains un drapeau « de plus 
petite taille pour être moins lourd qu’un drapeau 
classique » […] ce drapeau sera mis en valeur et 
appuiera le travail de transmission du devoir 
de mémoire. Après avoir remis le drapeau 
aux côtés de l’amicale du Souvenir français 
dont il est orné des couleurs, Mme le maire 
déléguée conclue « chers jeunes élus, ce drapeau 
vous appartient. Il incarne les valeurs de notre 
République et perpétue la mémoire de celles et 
ceux qui se sont battus pour notre liberté. »Cérémonie d’hommage au Commandant Joseph PERCEVAL le 6 septembre

« Monsieur le Commandant PERCEVAL, aujourd’hui, Les Marches vous rend hommage.
Vous êtes un héros, un modèle, une mémoire vivante que nous faisons nôtre.
Merci à vous toutes et tous d’être présents aujourd’hui. Merci de transmettre, 
à votre tour, la mémoire du Commandant PERCEVAL, qui, jusqu’au dernier 
souffle, n’a jamais hésité à se lever pour la liberté » conclut M. Bouttaz, 
président du Comité de Montmélian du Souvenir Français, discours tendant 
à « rendre hommage à un homme de devoir, de bravoure, de fidélité, le 
Commandant Joseph PERCEVAL, Compagnon de la Libération, enfant 
de cette terre de Savoie, né le 1er décembre 1911 à Les Marches.
Une plaque commémorative a été installée à l’entrée du cimetière de 
Les Marches, où il repose parmi les siens, sur cette terre qu’il n’a jamais oubliée.
Cette commémoration sera désormais célébrée chaque année.

Le savez‑vous ?
Né en 1925, dans les hôpitaux militaires, le 
Bleuet de France est le fruit de l’initiative de 
deux infirmières de guerre qui encouragèrent 
les soldats meurtris par la guerre à 
confectionner des bleuets en tissu pour les 
aider à retrouver une activité et une source 
de revenu. Ce petit geste devint rapidement 
un emblème national, porteur d’un message 
d’espoir, de mémoire et de résilience.

D E V O I R  D E  M É M O I R E

Séance du 6 Octobre le CME est initié 
au maniement du drapeau

Fête nationale du 14 juillet 
dans les jardins du Foyer Notre Dame

Une forte participation des instances pour cet évènement

Les jeunes élus portent le drapeau orné 
des couleurs du Souvenir français et du CME

La France écoute battre son cœur

Plaque à l’entrée avec QRcodeL’hommage a été rendu en présence de la famille du Cdt Perceval
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1 …  2 …  3 …  L A B E L S   !

Territoire Engagé Transition Écologique (2 étoiles sur 5)
Le label Climat‑Air‑Énergie est une initiative européenne, déclinée à l’échelle nationale, qui 
permet d’évaluer les politiques énergétiques mises en place par les collectivités territoriales.

Porte‑de‑Savoie a récemment 
obtenu le label Climat‑Air‑Énergie 
2 étoiles, dans le cadre du 
programme « Territoire Engagé 
pour la Transition Écologique ». 
Cette distinction reconnaît les 
efforts déployés par la commune 
dans le domaine des actions climat, 
air et énergie au fil des années.

Pour mieux comprendre 
Les effets du changement climatique sont de plus en plus 
visibles dans notre quotidien. Chaque année, des phénomènes 
météorologiques extrêmes se multiplient et gagnent en intensité : 
sécheresses, incendies, inondations, tempêtes ou encore 
ouragans. Parallèlement, nous observons un appauvrissement des 
ressources naturelles et un déclin alarmant de la biodiversité.

Face à ces constats, il devient impératif de repenser notre 
modèle économique et social afin de réduire notre impact 
sur l’environnement et atténuer les effets du réchauffement 
climatique. C’est dans cette optique que s’inscrit la 
transition écologique : une démarche visant à construire 
un modèle de développement à la fois durable et résilient. 
Elle suppose une transformation profonde de nos modes de 
consommation, de production et d’organisation du travail, 
pour permettre à chacun de vivre dans un monde habitable.

La transition écologique représente ainsi un enjeu 
fondamental pour préserver notre planète et garantir un 
avenir soutenable aux générations futures. Sa réussite repose 
cependant sur l’engagement de tous les acteurs de la société : 
citoyens, entreprises, collectivités et gouvernements.

À son niveau et dans le cadre de ses compétences, la 
commune de Porte‑de‑Savoie participe à la transition 
écologique à travers de nombreuses actions. La commune 
s’est fixée ainsi des objectifs ambitieux de réduction de sa 

consommation énergétique, de réduction de ses émissions 
de gaz à effet de serre et d’augmentation de la part des 
énergies renouvelables dans son mix énergétique.

Afin de structurer la mise en œuvre de son programme d’actions, 
la commune s’est engagée dans le programme « Territoire 
Engagé Transition écologique ». Cela lui permet notamment 
de bénéficier d’un accompagnement et d’un suivi rigoureux 
de l’avancée des actions afin d’atteindre les objectifs fixés.

Dans le cadre de cette démarche, la commune a obtenu 
la labellisation « Territoire Engagé Transition écologique » 
2 étoiles en novembre 2024. Cette labellisation progressive 
(de 1 à 5 étoiles) permet de valoriser et de faire reconnaître 
l’implication de la collectivité dans la transition écologique 
auprès des citoyens et des acteurs du territoire.

Quelques chiffres 
Les aides écologiques apportées par notre commune

 

587, route de Chambéry – Francin 
 73800 PORTE DE SAVOIE - 04 79 75 07 22

Contactez
nous !

TRAXTERTRAXTER

Site internet

Aide à l’achat
de récupérateur 

d’eau pluviale

1 285 €
Aide à l’achat

d’un vélo à
assistance électrique

3 100 €

9 320 €
Aide à la 

rénovation 
énergétique

Ainsi notre collectivité a cofinancé, en complément 
des aides apportées par la communauté de communes 
à hauteur de 13 600 €.
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Villes et Villages fleuris (1 fleur sur 4)
Le label valorise une démarche globale d’amélioration du cadre de vie en intégrant des enjeux 
environnementaux majeurs : végétalisation des espaces publics, préservation des ressources 
naturelles, protection de la biodiversité et adaptation au changement climatique.

Ces initiatives contribuent également à mettre en valeur le patrimoine, 
associer les citoyens et renforcer l’attractivité résidentielle et touristique.
Plus qu’un simple label, il constitue une véritable feuille de 
route permettant aux communes de structurer, planifier et 
évaluer leurs politiques publiques d’aménagement.
Les principaux secteurs de la commune ont été visités par les inspecteurs 
qui se sont beaucoup intéressés au plan de gestion communal des espaces 
verts ainsi que des moyens humains déployés, soulignant la quantité de 
travail produit par notre service technique. Au terme de la visite organisée 
le 2 septembre dernier, l’attribution du label une fleur a été confirmée.

Villes et villages étoilés (2 étoiles sur 5)
Le label récompense les communes et les territoires, engagés dans une démarche d’amélioration 
continue de la qualité de l’environnement nocturne, tant pour les humains que pour la biodiversité.

Le label valorise une pédagogie active sur les différents 
impacts de la pollution lumineuse menée en direction des 
habitants et des acteurs des communes et territoires. Il incite 
à repenser les éclairages extérieurs, à réduire leur pollution 
lumineuse et les dépenses publiques d’éclairage, invite à faire 
des économies d’énergie dans le cadre du plan de sobriété 
énergétique gouvernemental de l’automne 2022. L’association 
ANPCEN (Association nationale pour la protection du ciel 
et de l’environnement nocturnes) labellise tous les 5 ans 
les communes volontaires qui déposent un dossier pour 
valoriser leurs pratiques vertueuses en matière d’éclairage 
public. Cette année neuf communes ont été labellisées (sur 
84 communes que regroupe le PNR de Chartreuse).

Quelques chiffres…
Consommation électrique
> Consommations divisées par deux entre 2019 et 2024,
> Bâtiments : baisse de 20 % des consommations 

entre 2019 et 2024,
> 25 % des consommations de la mairie de Francin sont 

couvertes par la production des panneaux photovoltaïques 
depuis leur mise en service — 11 tonnes de CO2 évités

> 100 % des consommations électriques de nos bâtiments 
et de l’éclairage public sont couvertes par des installations 
énergies renouvelables (ENR) (centrale PV de la Chavanne, 
centrale hydroélectrique Chavort, autres installations ENR 
en France et en Europe via notre fournisseur d’électricité)

> Les estimations des études de faisabilité font 
état d’une autoconsommation (part consommée 
directement par nos bâtiments) de l’ordre de 43 % et 
39 % de nos consommations électriques totales sont 
couvertes par nos installations photovoltaïques.

…et des actions
« Le nez dans les étoiles, les étoiles dans les yeux »
Dans le cadre de l’action « le Mois de la Nuit » initié par le Parc 
naturel régional de Chartreuse, notre collectivité a organisé sa 
quatrième édition, ce pour sensibiliser à la pollution lumineuse 
et expérimenter d’autres comportements la nuit venue, en 
période d’extinction de l’éclairage public entre 22h et 6h.
À la nuit tombée, les participants ont écouté les contes 
inspirés des mythes et légendes locales, narrés par 
Zian des Alpes, colporteur d’histoires et ponctués 
de sons musicaux provenant du cor des Alpes.

Un chauffage au poil

Marion Denduyver explique notre démarche aux inspecteurs, 
entourés par les agents des services techniques et élus

Le public écoute le colporteur d’histoires La soirée s’est terminée par une fondue savoyarde

Remise label villes et villages étoilés
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GESTION DES DÉCHETS : 
DES CHANGEMENTS !
Le SIBRECSA avait pour mission de gérer 
la collecte, le tri et la valorisation des 
déchets sur son territoire en favorisant les 
bonnes pratiques. Le syndicat regroupe 
43 communes dont 16 sur le département 
de l’Isère et 27 sur celui de la Savoie.
L’étude conduite sur le devenir du 
SIBRECSA (Syndicat Intercommunal 
du Bréda et de la Combe de Savoie) 
a conclu fin 2024 sur l’intérêt de 
lancer une procédure de dissolution 
au 31 décembre 2025, en raison de 
difficultés financières importantes.
Depuis le 1er janvier 2026, la gestion 
de vos déchets a été reprise par 
la Communauté de Communes 
Cœur de Savoie à Montmélian.
Les jours de collecte des ordures 
ménagères pour Francin sont le lundi 
et pour Les Marches le mercredi.

* Toutes les informations sur 
www.coeurdesavoie.fr Rubrique Déchets

Dépôt sauvage le long de la digue Dépôt sauvage près de la forêt de Les Marches

L ’ É C O C I T O Y E N N E T É , 
C ’ E S T  A U S S I  À  L ’ É C O L E  !
L’école de Francin a organisé la semaine 
écocitoyenne du 7 au 11 avril dernier, sur 
le thème « Une semaine sans les écrans ». 
Monsieur Pierre, Inspecteur de l’Éducation 
Nationale, a félicité Christine Coppin, 
directrice de l’école primaire mais aussi 
toute l’équipe enseignante sans oublier 
les ATSEM, les AESH pour « leur 
investissement dans la réussite de ce 
beau projet » ; au cours de la semaine, 
une diversité de sujets a été abordée : 
fonctionnement du compost/animaux 
du sol/chaîne alimentaire, savoir rouler 
à vélo, sécurité routière (panneaux…) 
jeux, traverser la route, casque/siège 
auto, les dangers domestiques, les 
gestes qui sauvent… De nombreux sujets 
associant de nombreux partenaires !

JOURNÉE ÉCOCITOYENNE
Une journée pour mieux connaître, apprendre et se diriger vers une 
sobriété heureuse ? Donnons un nouveau cycle de vie à nos vêtements !
La journée écocitoyenne a été l’occasion de rencontrer 
l’association Hippos camp, installée aux côtés de l’association 
Arcade, qui organisait une collecte solidaire de vêtements 

de sport – et pas que ! Les membres de l’association ont eu 
plaisir de vous rencontrer et présenter leur démarche !
Hippos camp oriente ses activités autour de l’insertion de jeunes venant 
d’un milieu défavorisé par le biais du sport (rugby principalement).

Participation active du CME

Un des secteurs de collecte parking du Noyer Participation aux divers ateliersLe comité des fêtes et les participants de la journée

Les plongeurs aux côtés des pêcheurs 
pour nettoyer les fonds des lacs

Les déchets hors des poubelles ou déchetteries, une nuisance pour 
l’environnement et une atteinte à l’harmonie et à la qualité des espaces naturels
Lutter contre le dépôt anarchique des immondices dans la nature 
est une lutte de tous les instants.

Que fait notre collectivité ?
> Recherche active des auteurs des dépôts sauvages, avec le concours des 

policiers ruraux. Des auteurs de dépôts illégaux ont déjà pu être identifiés. 
Notre vigilance reste accrue face à la montée en puissance de ces pratiques 
d’un autre âge ! Ces dépôts illégaux sont par ailleurs coûteux pour notre 
collectivité, soit 5 € par habitant ont été nécessaires pour enlever les 
immondices sans compter le temps des agents communaux.

> Ramassage des encombrants : Nos agents du service technique passent 
chez vous récupérer les encombrants si vous ne pouvez pas vous 
déplacer en déchetterie, le dernier jeudi de chaque trimestre. Merci 
de vous inscrire au préalable auprès de l’accueil de la mairie.

> Journée écocitoyenne : entre ramassage des déchets et des ateliers participatifs 
Comme lors des éditions précédentes, habitants, associations, élus jeunes et adultes 
se sont répartis sur huit secteurs, constituant des groupes de collecte. 
Tout notre territoire a été passé au crible et chaque déchet a été prélevé afin 
de le mettre là où il doit être, en déchetterie. L’équivalent de cinq bennes a 
été prélevé. Après le repas du midi préparé savoureusement par le comité 
des fêtes, les participants ont pu visiter les divers ateliers d’information 
collective sur les espèces végétales et animales invasives. Les volontaires 
ont également pu activement participer à l’entretien de la haie écologique 
qui traverse plan Cumin et permet aux animaux de se déplacer.
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U N  É L É P H A N T  E N T I E R 
P O U R  C H A Q U E  F O Y E R  !
ou le poids invisible de nos objets.
Du 16 au 19 octobre ce sont les Journées 
nationales de la Réparation. Face à 
l’urgence écologique, il est essentiel 
de réduire nos déchets et notre impact 
environnemental. Pourtant, cet 
impératif s’oppose au modèle sociétal 
actuel incitant à la surproduction et à la 
surconsommation. Saviez‑vous qu’une 
maison regorge en moyenne de 2,5 tonnes 
d’objets ? Derrière cette accumulation se 
cachent 45 tonnes de matières premières 
extraites, transportées et exploitées.

* Pour des informations sur la gestion 
de nos déchets, consultez www.coeurdesavoie.fr 
Rubrique Préserver/Déchets

Actualité
LES ESPACES SANS TABAC
Une nouvelle marche a été gravie en créant, partout en France, de 
nouveaux espaces libérés du tabac. Ceux‑ci concernent en premier 
lieu les endroits fréquentés par les enfants et les familles.
Le fondement de cette nouvelle réglementation réside dans le fait 
que « La mise en place d’espaces extérieurs sans tabac constitue 
une mesure dont l’efficacité est scientifiquement prouvée pour 
protéger la santé publique, et plus particulièrement celle des jeunes 
générations, des effets nocifs du tabac. Les espaces sans tabac 
permettent d’encourager l’arrêt du tabac, de prévenir l’exposition 
au tabagisme passif et de dénormaliser la consommation de 
tabac dans notre société » (source Ministère de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées).
Aussi de nouvelles interdictions concernent désormais les abribus, 
parcs de jeux pour enfants, parcs et jardins publics, abords de 

bibliothèque, écoles, plages bordant les eaux de baignade.
Chaque lieu concerné par une interdiction de fumer doit être clairement 
indiqué comme « Espace sans tabac » à l’aide d’une signalisation 
compréhensible par tous, à charge des collectivités. Corollairement 
les emplacements fumeurs devront être clairement signalés.
Le non‑respect de l’interdiction de fumer, pour le fumeur comme 
pour le propriétaire des lieux, est passible de sanctions de la 4e 
classe (135 € si la personne en infraction paie directement à l’agent 
verbalisateur, ou 375 € si l’amende est majorée, et jusqu’à 750 € 
devant les tribunaux). En outre un durcissement des sanctions 
est mis en place à l’encontre des buralistes qui vendraient du 
tabac ou des dispositifs de vapotage aux mineurs : l’amende passe 
de 135 à 1 500 euros, voire de 750 à 3 000 euros en récidive.

Des ateliers pour sensibiliser… à quoi ?
Cette journée permet d’avoir une information apportée 
par des spécialistes sur les espèces invasives, végétales ou animales.

Lutte contre la prolifération des moustiques
Sur le territoire de Porte‑de‑Savoie, les agents de l’EIRAD (opérateur public de 
démoustication désigné par le département) interviennent sur deux grandes catégories 
de milieux différents : milieu naturel, milieu urbain. Le volume global de cette activité 
en 2024 a représenté 333 heures. La quantité globale de larvicide épandu par les 
interventions de régulation des populations de moustiques se développant en zone 
humide a été de 16 kg, ce qui correspond à une superficie cumulée d’environ 27 hectares. 
Le printemps et début d’été 2024 ont été marqués par de fortes précipitations.

* Retrouvez le rapport complet sur porte‑de‑savoie.fr/vie‑locale/environnement/

Lutte contre le frelon asiatique
Quelques chiffres tirés des actions 2024 sur le territoire de Cœur de Savoie : 
une évolution exponentielle en Cœur de Savoie entre 2022 et 2024.
> 14 000 € dépensés avec participation de notre collectivité 

(déterminée suivant la population) de 552 €

fois plus de 
signalements

2
fois plus

de destruction
de nids

3
Hauteur

moyenne des nids 

11, m
mais constat

de nids de plus
en plus bas

Diamètre moyen
des nids 

44,1cm

nids détruits
223

À savoir
Le 15 novembre est la date de fin de lutte 
temporaire contre le frelon asiatique. En effet le 
Groupement de défense sanitaire de Savoie (qui 
s’appuie sur des recommandations nationales) 
informe que les gynes (femelles fécondées) 
peuvent encore se trouver dans les nids à cette 
période, mais elles sont souvent vierges et 
donc incapables de fonder de nouveaux nids.

Le savez‑vous ?
Restons vigilants et poursuivons nos 
signalements de nids de frelons asiatiques sur 
la plateforme dédiée : www.frelonsasiatiques.fr

La Communauté de communes 
est l’interlocuteur principal du GDSA73.

Mobiliser
des aides
européennes

Déclarez vos ruches

Améliorer
la santé
des abeilles

mesdemarches.agriculture.gouv.fr

Connaître 
l'évolution
du cheptel
apicole

entre le 1er septembre
et le 31 décembre

→ Une obligation annuelle pour tout 
apiculteur, dès la première colonie 
d'abeilles détenue.

→ Toutes les colonies d'abeilles sont 
à déclarer, qu'elles soient en ruches, 
ruchettes ou ruchettes de fécondation.

QUELS
AVANTAGES
POUR LES
APICULTEURS ?

Une procédure simplifiée
de déclaration en ligne

À savoir
Campagne de déclaration des ruches 2025
Tout propriétaire ou détenteur de colonies 
d’abeilles — dès la 1re ruche — a l’obligation 
de procéder à une déclaration de détention 
et d’emplacement de ruches pendant la 
campagne annuelle qui a lieu entre le 
1er septembre et le 31 décembre.
La déclaration annuelle des colonies d’abeilles 
est obligatoire et permet notamment :

> d’agir pour la santé des colonies d’abeilles 
en participant à leur gestion sanitaire ;

> d’avoir une meilleure connaissance 
du cheptel apicole français 
avec l’établissement de statistiques.

La page internet dédiée aux déclarations 
de ruches reste la référence sur le site 
mesdemarches.agriculture.gouv.fr
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L A  P A R O L E  À …

Jonathan et Mikaël

Jonathan a été rejoint dans ses fonctions par Mikaël, ancien 
gendarme : « après vingt‑cinq ans en gendarmerie, j’ai candidaté sur le 
poste de policier rural : je suis au fait de la réglementation et j’éprouve 
un attrait pour l’environnement. J’habite dans la région depuis 23 ans, 
je la connais bien ! Ce poste est une vraie opportunité pour moi car 
il correspond à mon souhait de renouer le contact avec les gens ».

« Notre présence sur le territoire porterain est aléatoire dans 
le sens où nous pouvons être présents n’importe quel jour de la 
semaine, y compris le dimanche. Dans l’exercice de notre mission, 
nous collaborons avec les agents de la collectivité, sous l’autorité 
du maire avec lequel nous échangeons des informations ; nous 
pouvons rédiger des procédures, des actes administratifs et 
judiciaires et établir des rapports d’activité et comptes rendus.

Notre activité s’exerce en lien avec de nombreuses 
structures, en particulier nous sommes en contact avec 
la gendarmerie dont nous sommes « les yeux ».

Nos missions sont variées :
> Assurer une surveillance sur des secteurs ciblés notamment 

en fonction de problématiques rencontrées comme les 

abords des écoles, les abords des lacs où nous effectuons 
une présence rassurante et tentons de limiter les conflits 
d’usage entre baigneurs et pêcheurs, les espaces viticoles 
et boisés pour lutter contre les dépôts sauvages grâce à 
une surveillance adéquate et identification des auteurs. 
Notre action vise également la réduction du stationnement 
abusif (voitures ventouses, voitures mal stationnées…).

> Prévenir les actes d’incivilité et transgressions diverses, 
repérer, signaler et intervenir sur tout dysfonctionnement ; 
notre intervention est d’assurer la tranquillité 
publique par la pédagogie voire la sanction.

Ce qui caractérise notre mode d’intervention ? le dialogue, la 
prévention, la proximité, autrement dit la communication… et 
pas que ! Nous disposons d’un agrément délivré par le procureur 
de la République et assermentations nécessaires. Notre présence 
est identifiable par notre uniforme, notre plaque distinctive 
obligatoire et notre véhicule. Nous avons le sens du service public 
et des relations avec le public. Surtout nous sommes rompus 
aux situations avec des risques forts de tension, physique ou 
psychologique. Nous mettons nos moyens d’action au service de 
la population pour la tranquillité de laquelle nous œuvrons ».

Z O O M …  S U R  L A  T R A N Q U I L L I T É  P U B L I Q U E
ou prévenir certaines gênes excédant les inconvénients normaux de la vie en société.
La tranquillité publique résulte de l’action conjuguée 
de tous les acteurs afin d’assurer un cadre de vie paisible pour les habitants : assurer 
la sécurité notamment dans les déplacements, prévenir les gênes excédant les 
inconvénients normaux de la vie en société, prendre soin de notre environnement.
Le Parc naturel régional des Bauges a proposé la création de postes mutualisés 
de Gardes‑Champêtres/Police rurale au profit des communes. Depuis 2024, un 
agent de police rurale, Jonathan, intervient sur vingt communes du Parc. Face à 
l’augmentation des demandes et l’adhésion de six communes supplémentaires, un 
second agent a été recruté. Porte‑de‑Savoie dispose d’une présence annuelle de 
100 jours de police rurale depuis le 1er octobre 2025. Dans le cadre de la mise à 
disposition, l’agent est placé sous la responsabilité de la commune au titre du pouvoir 
de police du Maire qui oriente les thématiques d’intervention.

Jonathan et Mikaël policiers ruraux Visite de secteur
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Parc d’activités Alpespace
Alpespace est un parc d’activités économiques situé sur les communes de Porte‑de‑Savoie et Sainte‑Hélène‑du‑Lac.

Implantation d’entreprises, aménagement du site 
et nouveaux projets, quelques éléments de bilan de l’année 2025
Le climat d’instabilité politique et le ralentissement de la 
croissance économique ont directement influé sur les entreprises 
du territoire, dont un certain nombre sont à la peine. Pour 
autant l’économie locale diversifiée fait preuve de résilience.
Si les demandes d’implantations sont moins nombreuses, plusieurs 
projets de construction de bâtiments se sont concrétisés.
> Les sociétés Partech et Câble & Montage ont intégré 

leurs locaux (bureaux et ateliers), respectivement 
1 100 m² et 1 300 m². Les deux sociétés liées à l’activité 
de la montagne affichent une belle dynamique et 
comptent au total plus d’une vingtaine de salariés.

> L’entreprise Anderlaine, spécialisée dans les métiers du 
social et de la Gestion Fiscale des Revenus Locatifs, 
a achevé la construction de son bâtiment tertiaire de 
2 000 m², dans lequel elle a emménagé courant décembre 
dernier, afin de répondre à sa forte croissance d’activité. 
En termes de densité, sur une parcelle de 2 158 m², le 
projet compte 5 niveaux et un rez‑de‑chaussée destiné 
aux stationnements dans l’emprise du bâtiment. À terme, 
le bâtiment hébergera une centaine d’emplois.

> Soudem (18 emplois), qui travaille dans le secteur de la métallerie 
serrurerie, a concrétisé son projet d’implantation à côté de 
l’entreprise Execo (60 emplois), acteur de la promotion immobilière 
haut de gamme en montagne. Les projets constructifs sont contigus 
sur une surface de terrain totale de 8 623 m², voie Thomas Edison.

> La société Sagip Sérigraphie (15 emplois), activité 
d’impression en tous genres et sur tous types de 
supports, s’est installée début décembre dans ses 
bâtiments récemment construits (environ 1 300 m²).

> Robaut Conception (30 emplois), a bien avancé sur 
la construction de ses locaux de plus de 1 600 m². Ce 
site de production du groupe Sileane, fabrique des 
machines spéciales avec une expertise en robotisation. 
L’implantation se fera au 1er trimestre 2026.

Sur le Parc d’activités, plusieurs centrales 
photovoltaïques ont vu le jour :
> 1 900 m² d’installation sur un lac le long du quai Lavoisier sur 

la voie principale d’entrée du parc (mise en route en 2024) ;
> Environ 5 000 m² de panneaux solaires en couverture 

du parking Schneider Electric Alpes en 2025 ;
> Démarrage du chantier pour Alp’Cœur énergie qui va 

déployer une installation sur 5 hectares dans un secteur 
inondable en bordure de l’Isère d’ici fin 2026/début 2027.

Travaux et aménagements :
La Communauté de communes Cœur de Savoie a réalisé la 
1re phase des travaux d’aménagement de la voie Darwin, vers 
la sortie Sud du parc. Des rénovations de voiries (enrobé ou 
marquage au sol) ont également été menées en cours d’année.

hectares
viabilisés

150

entreprises
200

emplois
3 200

Vue panoramique du Parc d’activités industrielles et tertiaires

Parking solaire SEA Terrain Alp’Cœur énergie Nouvelle voie Darwin

environnement
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travaux
Chaque année voit un nombre de travaux réalisés sur les bâtiments, 
les voiries et autres aménagements destinés à répondre aux besoins 
des usagers, en apportant confort d’usage et sécurité.
Cette dernière année a été marquée par des travaux d’envergure. 
1 400 000 € TTC ont été engagés : entretien de bâtiments, pose de panneaux 
photovoltaïques sur les écoles, travaux sur les réseaux secs et humides…
En amont de chaque projet, une concertation est systématiquement organisée afin 
d’informer et de recueillir les attentes des usagers et répondre aux besoins futurs.

Aménagement de la route de Seloge
Un projet d’aménagement sur 1,1 km pour assurer une continuité piétonne 
ininterrompue, sécuriser les accès aux carrefours et mettre en valeur le secteur.

Un démarrage des travaux courant janvier 2026
À l’issue de l’appel d’offres, c’est le groupement d’entreprises Eiffage/Spie TP AURA 
qui a présenté l’offre la plus avantageuse pour la collectivité. Afin de présenter les 
entreprises en charge des travaux ainsi que le phasage retenu pour l’aménagement 
et les contraintes de chantier, une réunion publique a été organisée le lundi 
12 janvier 2026 en salle Saint‑Maurice, conformément à ce qui a été annoncé.
La première phase des travaux porte sur l’aménagement du carrefour à 
feux au croisement de la route de Seloge, de la route de Chignin (RD1090) 
et du chemin de Bovet puis se poursuivront sur la route de Seloge.
Pour rappel, l’aménagement de la route de Seloge et du chemin de 
Pré Cartery sera constitué d’une alternance entre zones limitées à 30 km/h 
et zones de rencontre limitées à 20 km/h, au travers de trois séquences 
d’aménagement (séquence urbaine, séquence de bourg et séquence paysagère). 
Chaque séquence présentera un profil et des aménagements différents 
selon sa position et les emprises foncières communales utilisables.
Le projet répondra à l’objectif premier de créer une continuité piétonne 
ininterrompue sur l’ensemble de la route de Seloge qui sera raccordée à la liaison 
douce n° 1 « L’orée du Penet/Le bourg » au niveau du chemin de Pré Cartery. Il 
permettra de mettre en valeur le secteur et notamment le cœur du hameau.

Des rencontres régulières avec les habitants
Le 24 juin dernier, les riverains ont été conviés, pour une troisième 
rencontre, à la présentation des travaux d’aménagements de la route de 
Seloge et du chemin de pré Cartery. Cette rencontre a été l’occasion 
d’engager un échange entre les riverains et les contours du projet.

Réunion de présentation du 24 juin

UN PROJET QUI S’INSCRIT DANS 
UNE DÉMARCHE DE CONTINUITÉ 
D’ITINÉRAIRE CYCLABLE
La Communauté de communes 
Cœur de Savoie souhaite, dans le cadre de 
sa politique mobilité et plus particulièrement 
dans le cadre de sa politique cyclable, rendre 
accessible le lac Saint‑André et la vélo 
route 63 depuis le village de Les Marches.
L’itinéraire élaboré est structurant 
du Schéma Directeur Cyclable.
La mise en trafic mixte de cet itinéraire 
permet d’une part de conforter la place 
du vélo — qui est déjà très présente — et 
de pacifier cet axe routier linéaire.
Le souhait est d’une part d’apaiser les 
vitesses et comportements sur cette section 
(notamment à usage touristique) et d’autre 
part de la rendre praticable pour le quotidien.
Quelles suites seront données 
à cette réalisation ?

> Des contrôles seront effectués en phase 
de réception. Ils seront assurés par le 
CEREMA (centre d’études et d’expertise 
sur les risques, l’environnement, 
la mobilité et l’aménagement) ;

> Un comptage de la fréquentation et des 
vitesses pratiquées sera mis en place ;

> Le comptage sera permanent ;

> Une surveillance sera assurée par 
le Département et la Commune.

AMÉNAGEMENT DE L’ACCUEIL DE 
LA MAIRIE DE LES MARCHES
Les travaux de réaménagement de l’accueil 
de la mairie de Les Marches ont débuté 
le 1er décembre 2025, pour une durée 
prévisionnelle de deux mois. Ces travaux 
concernent le réagencement de la zone 
d’accueil actuelle avec la création d’un bureau 
et la modification de la banque d’accueil, la 
modification des accès aux bureaux depuis 
le couloir central, le renouvellement des sols, 
peintures et plafonds des espaces communs.
Ces travaux vont permettre d’améliorer les 
conditions de travail du service comptabilité 
qui intégrera le nouveau bureau ainsi que les 
conditions d’accueil des usagers en favorisant 
la confidentialité des échanges et en 
apportant davantage de confort pour usagers 
et agents communaux.
Le montant des travaux est de 100 000 € HT.
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travaux

Les cimetières
Le cimetière est un ouvrage public appartenant 
au domaine public communal, affecté à un service public.
Sa gestion relève de l’administration communale, avec des obligations légales 
telles que la clôture et l’entretien réalisé par nos services communaux qui 
accomplissent à la fois une obligation réglementaire et un devoir moral.
Les abords des cimetières de Les Marches ont bénéficié d’un aménagement 
permettant un meilleur usage et apportant des places de parking supplémentaires. 
Cet aménagement s’est poursuivi jusqu’à la placette.
Ces aménagements qui ont démarré le 3 mars dernier font suite à une 
réorganisation du stationnement dans le bourg de Les Marches. Une 
lettre a été remise à chaque foyer permettant de bien appréhender 
l’ensemble des informations sur le déroulement du chantier.

Aménagement de la RD12
Un projet aux multiples aspects sur 1,5 km.
Les travaux d’aménagement de la route départementale n° 12 (route du Lac de 
Saint‑André), conçu en lien avec la communauté de communes de Cœur de Savoie, 
ont démarré en juillet et se sont achevés en décembre 2025. Ces travaux ont permis la 
création d’une voie centrale banalisée depuis le carrefour avec la route du Grésivaudan 
(RD1090) jusqu’au carrefour avec la route des Celliers (RD22) sur une longueur 
d’environ 1,5 kilomètres. Cet aménagement est accompagné par la création d’un 
plateau ralentisseur au carrefour du chemin des Abymes et du chemin de Maraville 
ainsi que par le réaménagement du carrefour avec le chemin de Poisy. Depuis le 
chemin de Murs, un carrefour sécurisé permet de traverser la route du Grésivaudan 
en deux temps, puis un cheminement piéton séparé physiquement de la chaussée 
garantit la continuité jusqu’au lac de Saint‑André, en passant par le chemin de Crincaillé 
et les Abymes. Le montant des travaux est de 550 000 € HT dont 25 000 € HT 
pris en charge par la communauté de communes de Cœur de Savoie au titre des 
aménagements cyclables. Outre les réunions de concertation, les habitants des Abymes 
et de Saint‑André ont reçu un flyer d’information. Souvenons‑nous ! les travaux 
d’aménagement de cette voirie ont été précédés par l’aménagement du réseau d’eau.

Nouvel aménagement de circulation 
en direction du lac Saint‑André

Travaux d’aménagement traversée RD depuis Murs

Aménagement du mur en cours

Butte après intervention

Chemin de Crincaillé vers le lac Saint‑André

Réalisation en cours des aménagements

Démarrage dans le bourg le 3 mars

Création de places supplémentaires

Descente vers le cimetière avant travaux

RD12 direction lac St André
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SABLE - GRAVIERS
Démolition 

Terrassement
Recyclage

Entreprises et Particuliers

04 80 15 53 40
slmc3873@gmail.com

389, chemin de Bellegarde - Les Marches 73800 PORTE DE SAVOIE

LEADER MONDIAL
DE LA CHAÎNE À NEIGE

KÖNIG Sas, ZA Plan de Cumin, 269 rue de la Jacquère Les Marches 73800 Porte de Savoie - 04 79 28 05 10
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r ATELIER DES 
Gou ETS 

BISCUITERIE - CHOCOLATERIE - CONFISERIE 
Fabrication Artisanale

SAS Eden Chocolats ZA Plan Cumin - 73800 LES MARCHES 
www.eden-chocolats.com 

7_ 

--_J 

09 63 28 69 08

NOS 
ACTIVITÉS
BATIMENT & TRAVAUX PUBLICS
GENIE CIVIL
GENIE ECOLOGIQUE
STATION D’ÉPURATION 
TERRASSEMENT
RESEAUX DE CHALEUR
HYDROÉLECTRICITÉ

MAURO SAS
125 rue du Père Eugène 
73290 LA MOTTE SERVOLEX 

CONTACT
04 79 25 10 32 
www.mauro-btp.com

MAURO 
DEPUIS 80 ANS, LA PASSION ET LA CONFIANCE AU SERVICE DU 
TERRITOIRE.

martin.hydro@gmail.com
263 rue de la Jacquère - ZA Plan Cumin - Les Marches - 73800 Porte de Savoie

Tél. 04 79 69 32 54 - 06 46 34 30 95

Fabrication flexibles
Vente composants

Dépannage sur site
Réparation grue

6j/7j
lundi, mardi et jeudi
17h30 - 21h00
du vendredi au dimanche
17h30 - 21h30

- FERMÉ LE MERCREDI

PARKING SUPER U
FRANCIN MONTMÉLIAN

www.toppizzamontmelian.com

Ø20 Ø20 Ø20 Ø20

Ø20 Ø20 Ø20 Ø20

Ø20 Ø20 Ø20 Pizza
offerte

Ø31 Ø31 Ø31

Ø31 Ø31 Ø31 Ø31

Ø31 Ø31 Ø31 Ø31

Les glaces
Sammontana - Numéro 1 de la glace italienne !

Pot de 90 g ......................................... 2,90€
Pot de 500 g ...................................... 7,90€

Les vins italien
Rosato delle Venezie ...................... 8,00€
Vin rosé tonique et fruité, totalement axé
sur la gourmandise et le plaisir. Idéal pour l’apéro !
Vino rosso Chianti ......................... 9,00€
Vin rouge, belle robe grenat sombre. Ensemble équilibré
et fringuant qui donne un vin authentique de bonne densité.
Pinot "Grigio" ................................. 9,00€
Vin blanc à la robe jaune clair dorée au nez d'agrumes et de 
fruits blancs acidulés et ananas, rond et franc au fruité tonique.
Lambrusco Rosso ........................... 9,00€

Les boissons
Grande bouteille (Fanta, Tropico...) 1,5l ... 4,00€
Canettes ( Coca Cola, Orangina..) 33cl ....... 2,00€
Eau plate ou pétillante (50 cl.) ...... 1,00€
Bière (33cl.) ........................................... 3,00€
Bière (66cl.) ........................................... 4,50€ VALABLE 1 AN....................................................................................

Modes de règlement acceptés : espèces

Produits frais et d'origine France dans la mesure du possible et selon arrivage

Retrouvez-nous 
sur Facebook ! 

/toppizza73

COMMANDEZ AU

09 82 42 42 46

Pizza
offerte

Parking Super U
Francin Montmelian

toppizzamontmelian.fr

Pâte
maisonP

ét
ri

e et façonnée

sur place



travaux

L’eau potable, un service public majeur
Les études ont démarré en 2021, les travaux se sont terminés 
en 2025. D’importants travaux entrepris ont rendu le 
réseau performant, sécurisant à la fois l’alimentation en 
eau potable des habitants ainsi que la défense incendie. 
2 700 000 € ont été investis sur Les Marches assurant une 
meilleure distribution même en cas de forte demande, une 
meilleure pression et une défense incendie améliorée.

Faire des choix éclairés dans un contexte normatif changeant
Rappel : la loi NOTRe de 2015 avait rendu obligatoire le 
transfert des compétences eau potable et assainissement 
aux intercommunalités au plus tard le 1er janvier 2026. Une 
loi d’avril 2025 ayant supprimé le caractère obligatoire de 
ce transfert, notre collectivité a sollicité le cabinet France 
Consult pour réaliser une prospective financière et tarifaire 
du budget eau afin d’étudier les impacts de ce transfert de 
compétence à la communauté de communes Cœur de Savoie 
dans la mesure où désormais ce transfert de la compétence 
eau réside dans le choix de chaque conseil municipal.
Vers un transfert ou un maintien de la compétence eau ? La 
réponse dépend à la fois des décisions des autres communes 
de la communauté de communes Cœur de Savoie ; l’eau 
est un bien commun dont la gestion est différenciée en 
secteur rural (peu d’abonnés et des réseaux longs) ou en 
zone urbaine (plus d’abonnés et un réseau plus centré).

Une commune, deux DSP
En 2025 le conseil municipal a eu à se positionner sur 
le choix du mode de gestion de l’eau potable.
M. le maire a rappelé que plusieurs modes de gestion 
sont possibles ; leur analyse conduit à repérer la 
pertinence de chaque option pour notre commune.
Pour rappel, Francin a confié la gestion du service public de 
l’eau à un délégataire tandis que Les Marches a géré l’eau en 
régie (la collectivité gère avec ses propres moyens financiers, 
matériels et agents). Le conseil a donné accord de lancer la 
procédure de dévolution de délégation en octobre dernier.
Porte‑de‑Savoie a donc lancé une consultation en vue de la 
passation d’un contrat de concession de service afin d’assurer 
l’exploitation du service eau potable de la commune de Les Marches.

Ce contrat a pris effet au 1er juillet 2025 pour une durée 
de sept ans ; trois options ont également été envisagées 
avec des durées de contrat de 8, 9 et 10 ans.
Trois offres ont été remises dans les délais 
par les sociétés Saur, Suez et Veolia.
Chaque offre a été étudiée au regard de divers critères 
(personne, interventions sur les ouvrages, moyens en matériels, 
performance et amélioration du rendement de réseau mais 
aussi la gestion d’astreinte et des situations de crises).
La société Véolia Eau a été désignée concessionnaire 
du service public de l’eau de Les Marches, pour une 
durée de dix ans à compter du 1er octobre 2025.
Au terme de la procédure, M. le maire souligne que l’idée est 
d’avoir une qualité d’équipement ; avoir un contrat unique 
pour Les Marches et Francin eût été préféré. Cependant 
la réduction de durée de concession entraînant des hausses 
de coûts, le choix a été celui de maintenir les tarifs de l’eau. 
Ce choix présente l’intérêt d’aboutir à une convergence 
du prix de l’eau entre les deux anciennes communes.

À savoir
La compétence assainissement n’est plus 
transférable vers les collectivités locales. 
La communauté de communes a également 
de son côté engagé une étude prospective 
portant sur les aspects financiers et techniques 
du transfert de la compétence eau.

À RETENIR
De manière globale, les communes 
n’exécutent pas suffisamment de travaux 
d’entretien du réseau d’eau (le taux de 
renouvellement est faible donc le tarif de 
l’eau est peu cher). L’étude constate que le 
tarif de l’eau devra être revu à la hausse.

587, route de Chambéry – Francin 
 73800 PORTE DE SAVOIE - 04 79 75 07 22

Contactez
nous !

PULSEPULSE

CANYONCANYON

Site internet



18 E D I T O  *  J A N V I E R  2 0 2 6

mobilité  et 

déplacements 

urbanisme

Parc d’Activité du Terraillet
49 impasse du Marais
73190 Saint-Baldoph
Tél. 04 79 28 30 30
autobcservices@orange.fr
www.cassauto-saintbaldoph.fr

VENTE PIÈCES DÉTACHÉES
NEUVES ET OCCASIONS TOUTES MARQUES

MONTAGE - RÉPARATION
ACHAT-VENTE - VÉHICULES ACCIDENTÉS

VENTE DE PNEUS

SARL AUTO BC SERVICES

Ouvert sur le lac St André
Cuisine soignée
Entièrement Maison
Ouvert toute l’année

Tél. 04 79 28 11 71 | Port. 06 58 13 92 54
restaurant.lesaintandre@gmail.com - Lac de Saint André 73800 LES MARCHES

www.restaurant-lesaintandre.com

à 15min de Chambéry
Au coeur du vignoble 

de la Combe de Savoie
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Plan Local d’Urbanisme (PLU)

Deux réunions publiques
Lors d’une réunion publique organisée le 7 avril dernier, la 
collectivité a fait le point sur l’état d’avancement du PLU. 
M. le maire a informé les participants qu’un deuxième refus 
des personnes publiques associées a été porté sur le projet, 
mentionnant une consommation foncière trop élevée. Désormais 
accompagnée par M. tG. Templaere du cabinet Verdi, notre 
collectivité s’est attachée à répondre au volet justification qui a 
induit les réserves des personnes publiques associées. La démarche 
résidait donc non à changer la philosophie du projet mais plutôt 
de justifier en quoi le projet est cohérent pour notre commune.
Réunion publique le 7 avril dernier : présentation du PADD 
(plan d’aménagement et de développement durable), document 
qui fixe les orientations stratégiques de la commune. Parmi 
les fondements de ce plan, figure le taux de croissance 
démographique dont la trajectoire doit être cohérente avec 
celle prévue par le SCoT (Schéma de Cohérence Territorial) de 
Métropole Savoie, approuvé le 8 février 2020 qui constitue le 
cadre de référence pour l’aménagement et le développement du 
territoire et vise à garantir la cohérence des politiques publiques 
intercommunales notamment en matière d’urbanisme. Lors de 
la réunion, il est souligné que le développement démographique 
est évalué à 1.5 % par an en moyenne, soit 630 habitants en 
plus sur dix ans. M. le maire ajoute qu’un taux à zéro aboutit 
à une baisse de la population. La création de logement est 
obligatoire même si le taux est à zéro : une famille de quatre 
personnes qui se sépare occupera deux logements, non plus 
un seul. M. le maire ajoute qu’un taux de 1.5 % de croissance 
est une courbe identique sur Francin et sur Les Marches.
Lors de la rencontre, le public a pu poser des questions 
portant notamment sur les créations de logements sociaux, 
les « dents creuses », les aménagements de voiries.
Lors de la réunion publique du 10 juin dernier, les participants 
ont pu évoquer les questions relatives à la protection des 
activités viticoles sur notre territoire, l’urbanisation et 
l’offre de services (réseaux…) le sort des celliers, le projet de 
réhabilitation de la maison des frères Viboud, situé hameau 
des Côtes… M. le maire a ensuite détaillé les suites de la 
procédure dont l’enquête publique et le registre d’accueil dans 
les mairies « où chacun pourra consigner ce qu’il souhaite ».
Le bilan de la concertation et l’arrêt du projet de révisions du PLU ont 
été discutés et votés en séance du conseil municipal du 17 juin dernier.

Retours de l’enquête publique
Cette phase d’enquête publique a succédé à la phase de consultation 
des personnes publiques associées, durant laquelle les entités 
consultées ont été invitées à faire part de leur avis sur le projet.

L’enquête publique a été réalisée du lundi 13 octobre au vendredi 
14 novembre 2025, afin de permettre à chacun de prendre 
connaissance du projet et de faire part de ses observations.

Durant la phase d’enquête publique :

> 136 observations ont pu être recueillies 
par le commissaire enquêteur, via les 
registres d’enquête sous format papier ou 
dématérialisé, par courrier électronique 

et postal ou lors des six 
permanences organisées 
dans les deux mairies 
(quatre à Les Marches et 
deux à Francin).

> 6 290 visiteurs uniques 
ont consulté le dossier 
par l’intermédiaire du 
registre dématérialisé et 
un nombre total de 3 549 
téléchargements du dossier 
a été observé.

> Enfin 53 visites ont 
été dénombrées lors 
des permanences du 
commissaire enquêteur.

Dans le délai d’un mois après la fin de l’enquête publique, 
le commissaire enquêteur a émis un avis pour chacune des 
observations recueillies lors de l’enquête et transmis ses avis à 
la collectivité, via son rapport d’enquête publique, qui contient 
également ses remarques et recommandations sur le projet.
Après avoir pris connaissance du rapport du commissaire 
enquêteur et analysé précisément l’ensemble des observations et 
recommandations, la collectivité a réexaminé le projet de PLU à 
la lumière des conclusions du commissaire enquêteur et des avis 
des personnes publiques associées, au regard de la comptabilité de 
ceux‑ci avec le projet porté par la collectivité.
Pour prendre en compte les remarques et observations justifiées 
et compatibles avec le projet initial, des ajustements ont été 
apportés au dossier, sans remettre en cause l’économie générale 
du document. Le projet définitif de PLU a été présenté le jeudi 
18 décembre 2025 aux membres de la commission urbanisme puis 
approuvé par le conseil municipal du mardi 6 janvier 2026.
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PROJET D’AMÉNAGEMENT DE LA ZONE DU LONGERAY
Lors de la réunion publique du 4 juin dernier, M. le maire délégué de 
Les Marches, en charge de l’urbanisme a expliqué que « le secteur 
fait l’objet d’une OAP* historique, depuis 2010, ce secteur est prévu 
à l’urbanisation et se situe dans une zone préférentielle d’habitat ».
*Pour rappel, les OAP (orientation d’aménagements et de 
programmation) expriment de manière qualitative les ambitions et 
la stratégie d’une collectivité territoriale en termes d’aménagement.
En rappelant les obligations posées par la loi ZAN 
(zéro artificialisation nette), il devient désormais « une 
obligation de densifier au‑delà de ce que nous aurions 
souhaité, tout en conservant la qualité de vie ».
Les représentants de l’OPAC et European homes ont présenté le 
projet de déploiement du bâti sur une surface totale de 3,5 ha : 
frange et noue paysagères, voiries de desserte, parc central, 
plan général et non abouti d’implantation des bâtiments.
Un temps d’échange avec le public a permis d’aborder divers 
aspects, comme le nombre de logements, la végétalisation des 
parkings, les notions de logement collectif ou intermédiaire, …

Les projets d’aménagements
Le 8 juillet dernier s’est tenue une rencontre destinée à présenter 
un avant‑projet de l’aménagement de la maison de Henri et 
Émile Viboud, dont la commune a hérité lors du décès d’Émile.
La réunion, animée par Savoisienne Habitat (promoteur social) a 
également porté sur le profil des acquéreurs potentiels et le planning 
d’avancement du projet qui compte une vingtaine de logements.

M. le maire a accueilli les participants, les invitant à poser leurs questions. 
Il a exprimé le choix de la collectivité de préserver les capacités des 
jeunes à s’installer dans un parcours résidentiel et rester sur notre 
territoire, ne pas s’attacher qu’à l’achat « d’une carte postale ».

Un dispositif bail réel solidaire (BRS) innovant en ce qu’il permet d’accéder 
à la propriété à un tarif abordable grâce à un fonctionnement innovant, celui 
de la dissociation du bâti et du foncier. Ce dispositif tend à se déployer dans 
nos régions où le marché de l’immobilier est de plus en plus inaccessible (le 
prix du terrain représente entre 15 à 30 % du prix d’un bien immobilier).

S’agissant du projet, Savoisienne Habitat explique que le modelage du 
projet est déterminé par son environnement : « situé en pied de colline 
comportant de nombreux végétaux, le projet se fonde sur l’historique du 
bâtiment et le bâti alentour ». De surfaces diverses, les logements bénéficient 
de terrasses, stationnement (notamment en sous‑sol) ainsi que des 
aménagements destinés à protéger la qualité de vie au sein du tènement.

L ’ A M É N A G E M E N T 
D U  C Œ U R  D E  L E S   M A R C H E S   : 
U N  P R O J E T  Q U I  S ’ I N S C R I T 
D A N S  L E  T E M P S  !
Le projet doit à la fois répondre aux 
enjeux de demain, répondre aux besoins 
d’aujourd’hui (fluidifier la circulation 
apaiser les abords des écoles, garantir 
le fonctionnement des commerces de 
proximité, réduire l’occupation inactive 
d’espace public pour optimiser son 
utilisation, sécuriser les usages des 
infrastructures) tout en conservant 
le caractère historique du cœur de 
Les Marches, situé à l’entrée du bourg 
médiéval, et dont les profils ont changé 
plusieurs fois ces dernières décennies.

Réunion publique du 4 juin zone du Longeray

Réunion publique le 8 juillet 2025Ferme des frères Viboud
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Projet de liaison cyclable Francin – Les Marches : 
où en sommes‑nous ?
Le projet V62 V63, il s’agit du projet de liaison entre 
Montmélian et Myans en passant par notre commune.

La Communauté de communes Cœur de Savoie assure 
en matière de transport et de gestion de mobilité. 
Au terme de sa troisième réunion, le comité local 
mobilité et transport a pris un ensemble d’orientations, 
ardemment soutenues par notre collectivité.
Ce projet a pour ambition de favoriser l’usage du vélo 
pour les déplacements du quotidien entre la gare de 
Montmélian et la voie verte de l’agglomération chambérienne 
(desserte de Plan Cumin, des zones d’habitations…) 
et relier la vélo route V62 et la vélo route V63.
Ce projet, portant sur 5,3 km, est estimé à 1 870 000 € 
HT de travaux + 510 000 € HT en études et divers, hors 
les acquisitions foncières qui sont désormais en cours.
Réalisés en plusieurs tranches, les travaux devraient débuter 
début janvier 2026, sous réserve de l’avancement des 
acquisitions foncières nécessaires à la réalisation du projet.

À noter
Une réunion d’information sera organisée courant janvier 2026, 
en lien avec la communauté de communes Cœur de Savoie.
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Le projet Lyon‑Turin
La réalisation d’études dites « d’avant‑projet détaillé » a été confiée à SNCF Réseau. Ces études vont permettre d’actualiser et 
d’approfondir le projet déclaré d’utilité publique en 2013 et seront conduites en parallèle d’une démarche de concertation publique.
Celle‑ci permettra de mieux prendre en compte les 
enjeux territoriaux et d’améliorer le projet. En 2025, un 
inventaire de la faune et de la flore a été réalisé ; il sera 
suivi en 2026 par des sondages de sols. La fin des études 
globales terminées, les travaux principaux débuteront.

Associer les territoires à la réflexion
Afin d’améliorer le projet et son intégration territoriale, SNCF Réseau 
conduira une démarche de concertation publique pendant toute 
la durée des études portant sur la construction de la ligne nouvelle. 
Cette concertation devra permettre de mieux prendre en compte 
les besoins et les enjeux des territoires traversés par le projet.

Lorsque la mobilité devient un défi… relevé !
Le 3 octobre dernier, la communauté de communes 
a organisé la cinquième édition du Défi des écoliers mobilité.

La participation a été remarquable. Les 2 067 élèves du 
territoire ont participé en venant à l’école avec un moyen de 
transport éco mobile. Cette initiative est fondée sur la volonté 
d’encourager les moyens de transport actifs et partagés pour se 
rendre à l’école, alternative à la voiture individuelle. « Les trajets 
domicile‑école sont souvent imbriqués dans des chaînes de mobilité 
incluant travail, courses, loisirs… en modifiant un maillon – celui 
des enfants – c’est toute une chaîne qui peut être repensée ».
Parmi les lauréats, l’école élémentaire Crincaillé s’est vue remettre 
le prix covoiturage par M. le maire, également vice‑président 
de la commission mobilité‑transports de la communauté de 

communes Cœur de Savoie, le 24 novembre dernier.
Les bénéfices retirés de cette action sont notamment 
la sécurisation des abords des écoles par la suppression 
du nombre de voitures, la diminution des nuisances 
sonores, le soutien à l’autonomie des enfants…
Cette opération, co-organisée avec l’agence écomobilité Savoie, 
s’inscrit dans un programme d’actions plus large en faveur de 
l’écomobilité scolaire qui prévoit des actions pédagogiques 
portant notamment sur les enjeux des déplacements et des 
modules pratiques pour se déplacer à pied ou à vélo en sécurité.
Félicitations à tous les participants !

Remise du prix Défi mobilité école élémentaire Crincaillé

2021 2025 2026
Fin des études globales Inventaire de la faune et la flore

-
Début des travaux principaux

Sondages de sols
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Inauguration du parcours pédagogique autour du lac de Saint‑André
Conçu et réalisé par les jeunes conseillers de la mandature 2022‑2024, 
le parcours a été officiellement présenté et inauguré le 17 mai dernier.

Suivez Blue Dragon et empruntez le parcours en lisant, tout de son 
long, les panneaux présentant l’histoire du lac de Saint‑André dont la 
teneur tient compte des spécificités environnementales propres au 
site. À chaque étape, répondez à la question posée par le personnage 
imaginaire, mémorisez la réponse et… reconstituez avec la lettre 
qui vous permettra de résoudre l’énigme de fin de parcours.
Un projet qui met en valeur un site exceptionnel sur notre territoire 
et qui a associé de nombreux partenaires dont l’association des 
pêcheurs du lac ou encore le Conservatoire des espaces naturels.

Inauguration du parcours pédagogique autour du lac de Saint‑André
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Le transport à la demande, quel développement ?
La communauté de communes Cœur de Savoie a déjà développé un service de 
transport, ouvert à tous, qui permet de se rendre au marché de Val Gelon – 
La Rochette le mercredi matin depuis les communes avoisinantes.

Elle développe un service complémentaire de transport à la demande solidaire, 
à titre permanent, ouvert aux personnes de plus de soixante‑cinq ans, aux 
personnes à mobilité réduite ou aux personnes en situation de précarité.
Un accès temporaire est également en cours de réflexion pour les personnes 
en perte de mobilité ponctuelle liée à un accident de la vie, la perte d’emploi…
Le principe de desserte pourrait être de porte à pôle d’intérêt 
(gare, maison de santé, pharmacie…) ou de porte à porte. Un titre 
de transport, disponible à bord du véhicule sera demandé, avec 
une utilisation limitée à deux allers‑retours hebdomadaires.
Le 25 septembre dernier, le Conseil communautaire a validé le 
principe de mise en place d’un service de transport à la demande 
solidaire. Les procédures de commande publique pour l’exploitation 
du service et prestation de gestion des réservations et planification 
a été lancé avec l’objectif d’ouvrir ce service dès janvier 2026.

* Retrouvez l’ensemble des infos sur 
www.coeurdesavoie.fr Rubrique Se déplacer/Transport en commun

2 trajets
(soit 1 A/R)

3 € 10 trajets
(soit 5 A/R)

10 €

1 trajet

2 €
Tarification unique :

E T  P A R T O U T  E N  S A V O I E , 
P E N S E Z  C O V O I T U R A G E 
D U  T A C ‑ O ‑ T A C  A V E C  Z A C
Il permet aux passagers de bénéficier de trajets 
offerts et aux conducteurs d’effectuer des trajets 
indemnisés ! 18 946 trajets covoiturés au départ 
et/ou arrivée en Cœur de Savoie dont 14 % 
en interne soit 544 752 km covoiturés.

* Plus d’infos sur www.coeurdesavoie.fr Rubrique Déplacements
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Le savez‑vous ?
Les résultats de l’enquête sur les mobilités menée en 2022 
sur le territoire de Métropole Savoie et de l’Avant‑Pays 
Savoyard sont désormais disponibles.
Un échantillon de 4 532 personnes a été interrogé selon 
une méthodologie nationale certifiée par le Cerema, 
couvrant 151 communes et environ 280 000 habitants.
Cette enquête « témoigne du besoin d’analyser collectivement 
les évolutions et les enjeux des territoires et découle d’un 
désir commun d’aménagement et de développement 
concertés, cohérents et durables du territoire ».
Les résultats de cette enquête montrent également 
qu’il nous reste des défis à relever.

Que révèlent les résultats de l’enquête ?
> 89 % des déplacements sont internes* (911 000) : c’est‑à‑dire 

que l’origine et la destination se situent à l’intérieur du 
périmètre de Métropole Savoie – Avant‑Pays Savoyard ;

> Entre 2007 et 2022, la mobilité a baissé de 10 % en moyenne 
dans les territoires urbains et de 15 % dans les territoires ruraux ;

> Une mobilité sensiblement différente le week‑end 
avec notamment une baisse de 44 % du nombre de 
déplacements le dimanche par rapport à la semaine 
et 29 % des habitants qui ne se déplacent pas ;

> La voiture est un mode qui domine mais tend à 
diminuer ; en moyenne, la distance parcourue par jour 
et par habitant est de 19 km et le temps consacré au 
déplacement par jour et par habitant est de 54 mn ;

> Le travail est le premier motif de déplacement ; le taux 
d’occupation par voiture est très faible pour aller au travail 
puisque 100 voitures transportent 108 personnes ;

> S’agissant du télétravail : 27 % des actifs pratiquent le télétravail 
au sein du territoire Métropole Savoie – Avant‑Pays Savoyard, 
dont 16 % de manière régulière (c’est‑à‑dire au moins une fois 
par semaine) ; l’impact du télétravail sur le nombre quotidien 
de déplacements reste néanmoins modéré car le télétravail ne 
concerne pas toute la population active, ni tous les jours travaillés.

* Vous souhaitez connaître tous les résultats de l’enquête ? 
Consultez notre site : 
https://porte-de-savoie.fr/mes-services/deplacements_et_mobilite/
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culture

Expositions et ateliers à la bibliothèque
La bibliothèque accueille régulièrement des expositions, à visiter lors de 
l’emprunt ou le retour d’un livre, ou simplement pour le plaisir des yeux.
Durant trois semaines, des aquarelles de M. Levavasseur invitaient à la 
déambulation pour « mettre de la poésie en milieu urbain ». M. Chambre, 
passionné de photo, a exposé vingt clichés illustrant les arbres en Savoie.
Les ateliers du mercredi ont eu beaucoup de succès avec notamment 
les ateliers « jeux d’écriture » dispensés par Renée Bigoni, éveilleuse 
d’idées, le très attendu atelier de découverte du dessin manga par 
Sandrine Bernard de l’association porteraine So’Arts, les ateliers proposés 
autour de la calligraphie par Laurence Dubonnet qui a également proposé 
une belle et chaleureuse soirée lecture pour adulte, de Nicole Le Men 
et son torsadala. Un temps fort avec le graffeur Eiser a également 
accompagné douze chanceux sur la réalisation d’un graff individuel !

« 2025 aura encore été une belle année pour votre bibliothèque ! Si le nombre de 
prêts a très légèrement diminué, la fréquentation a quant à elle augmenté… Et 
nous… au plus on vous voit, au plus on est content ! » Tel est le constat dressé 
par nos agents et les bénévoles qui œuvrent à offrir une large gamme de 
prêts de lecture ainsi que des activités diverses et pour tous les goûts.
Régulièrement des nouveautés sont proposées dans les rayons de la bibliothèque : 
BD, mangas, documentaires et autres romans. À consulter chez soi ou sur place, 
sur un fauteuil bien confortable et dans une ambiance pleine de quiétude.
Bénéficiez des conseils de lecture avisés de notre équipe !

bénévoles
14

Quelques chiffres

de bénévolat
par an

630 h

de bénévolat
par semaine

Entre

10   15 het

12 graphs réalisés puis exposés dans le jardin de lecture Atelier torsadala

Quelques nouveautés

La jauge est pleine !
Le 15 novembre dernier, agents et bénévoles ont 
répondu présents pour la nouvelle édition de l’opération 
nationale « 1re page », lancée par le Département de la 
Savoie et avec le soutien du ministère de la culture.

Cette opération « répond à notre volonté de rendre accessible 
l’éveil culturel et artistique au plus grand nombre » explique 
H. Gaymard, Président du conseil départemental 
et de souhaiter que « la distribution du livre « Bonjour 
bestioles » de A. Piu sera l’occasion d’entrer en famille 
dans l’univers des livres, des histoires et d’en partager les 
surprises et les joies ». Une belle occasion d’habituer 
les plus petits au plaisir des mots… et des sons !
En effet Vincent Comici de la compagnie Montmélianaise 
Taki Tara, s’est donné en spectacle, associant mots, sons 
et musique pour le plaisir des petits et… des grands !

1re page a fait salle comble

Les enfants ont découvert des instruments musicaux utilisés lors du spectacle

C U L T U R E  *  J A N V I E R   2 0 2 6
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culture

C U L T U R E

À vos clichés !
Le succès rencontré par la première édition du concours photos a encouragé 
les équipes de la bibliothèque à organiser une deuxième édition, 
sur le thème des « arbres hors du commun à Porte‑de‑Savoie ».

Cent cinquante votants ont voté pour leur cliché préféré, 
aboutissant au classement suivant :
Catégorie des 6 à 18 ans :
> 1er Hugo HELL
> 2e Arthur MALLET
> 3e Inès VERGNES
Adulte :
> 1er Gaylor CHATEL
> 2e Lydie DURAND
> 3e Jérôme MEUNIER
Les prix ont été remis par M. le maire aux gagnants le 2 octobre dernier. 
Après avoir adressé ses félicitations à l’ensemble des participants du 
concours, M. le maire a informé l’assistance qu’une troisième édition étant en 
réflexion, un sondage sera réalisé pour en déterminer la thématique.

Nous remercions tous les auteurs des clichés qui illustrent notre agenda 2026, 
qui a été remis dans votre boîte aux lettres !

UNE BIBLIOTHÈQUE HORS LES MURS, 
UN CONCEPT QUI FONCTIONNE !
Des activités sont proposées durant les temps 
périscolaires aux enfants qui profitent des 
livres et d’une offre d’activités comme les 
origamis, pliages divers, coloriages. Quelques 
interventions sur les temps scolaires sont 
également proposées. Des lectures à voix 
haute, par Colette et Chantal, deux bénévoles, 
sont très attendues par les résidents de 
l’EHPAD ; des visites en chambre sont 
également assurées pour proposer des livres.

LES COULISSES DE 2026
Quelques idées germent en cette fin d’année 
2025 : Spectacle Rien destiné aux enfants et 
aux adultes, proposé par Savoie Nomade, des 
spectacles (ouverts à tous), les ateliers biblio 
du premier semestre, Chemin des toiles et 
quelques nouveautés… Tout un programme !

V O T R E  A V I S  C O M P T E  !
Pour adapter en permanence son offre de 
lectures et son panel d’activités à ses usagers, 
nos équipes d’agents et de bénévoles ont 
conduit une enquête durant quelques 
semaines ; les résultats permettront d’initier 
un programme d’activités varié et conforme 
à vos attentes…
… et pourquoi pas, si vous avez un talent, 
le partager sous la forme d’un atelier bénévole 
à la bibliothèque ? 
Poussez la porte de notre bibliothèque !

Catégorie 6 à 18 ans

Concours photo : remise des prix

Catégorie adultes
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En l’honneur de nos sportifs porterains
Le 24 octobre dernier, les habitants et fondus de sports 
étaient conviés à une rencontre organisée avec nos 
sportifs de haut niveau : 
Margaux Herpin championne de France 
— snowboard cross 
Guillaume Herpin, vingtième au classement général 
de la coupe du monde — snowboard cross 
Julie Bego, a porté le maillot blanc (meilleur jeune) 
lors du tour de France Femmes

Les aléas… du sport : Alexandra et Martin n’ont pas 
pu être présents mais nous ont adressé un message
Alexandra Chambon — équipe de France de rugby — 
a changé de club et intègre Clermont-Ferrand nous 
confie par message écrit qu’une « belle saison à venir 
se profile et une nouvelle expérience tout aussi belle je 
l’espère ». Elle a ajouté que l’équipe de France a joué la 
coupe du monde en Angleterre ainsi qu’en Nouvelle-
Zélande, « une expérience incroyable, avec un engouement 
comme on n’a jamais eu autour de la compétition ».

Martin Fernandez — handball — nous informe avoir 
« effectué cinq matchs avec l’équipe professionnelle. » 
Il joue en nationale une cette saison et sont 
actuellement troisième, « tout se passe bien et je 
suis très content de nos prestations ». Il effectue sa 
cinquième année à la Team Chambé et prépare 
un stage avec l’équipe nationale du Portugal.

Nos champions présents ont répondu avec 
gentillesse et humour aux questions préparées 
en amont par les jeunes conseillers municipaux. 
Ces derniers ont montré leur admiration et leurs 
interrogations quant à la conciliation d’une vie 
personnelle et d’une vie de sportif de haut niveau.

Jean-Jacques Bazin accueille les sportifs

Conseil municipal enfants (CME)
Après leur élection le 26 novembre 2024, les vingt jeunes 
élus ont suivi leur premier conseil municipal enfant en 
janvier, l’occasion de comprendre le fonctionnement du 
conseil, les objectifs à déterminer et les projets à conduire.

Réunis mensuellement en séance, les jeunes élus travaillent sur 
des projets communs définis ensemble, souvent axés sur l’amitié, 
l’écologie, l’échange entre générations tout en se préparant, au fils 
des mois, aux diverses manifestations comme les commémorations.

Une expérience enthousiasmante, la visite de l’hémicycle !
Le 17 décembre dernier, les jeunes élus ont pu visiter 
l’Assemblée nationale, sous l’égide de E. Bonnivard, députée 
de la 3e circonscription de la Savoie qui a par ailleurs 
expliqué le fonctionnement de l’assemblée, la prise de 
parole, le rôle de la Présidente, les modalités de votes.
« Une journée incroyable dont les enfants se souviendront 
longtemps ! » ont témoigné les parents des jeunes élus, 
de retour en gare de Chambéry. Gageons que nos jeunes 
conseillers auront plein de souvenirs à partager car « la visite 
leur a permis de découvrir également la bibliothèque de l’Assemblée 
et de nombreux monuments découverts depuis la Seine. »

Les jeunes élus réalisant les cartes de vœux

Les jeunes élus en séance de conseil

mobilité  et 

déplacements 

sport

Mme la députée explique les modalités de vote
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Les jeunes conseillers, un retour sur expérience
Lors de la séance du conseil du 1er décembre dernier, 
nos jeunes élus se sont exprimés :

Au pied du Louvre

Dans l’Assemblée Nationale
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QU’EN EST‑IL DE L’ACCUEIL 
DE VOS ENFANTS 
LORSQU’IL N’Y A PAS ÉCOLE ?
Leur accueil est assuré par un 
service extrascolaire, couramment 
dénommé l’accueil de loisirs, organisé 
par la communauté de communes 
Cœur de Savoie. Les enfants de trois 
à onze ans sont reçus les mercredis 
et pendant les vacances scolaires, à 
l’espace Bellegarde et à l’école maternelle 
Crincaillé et participent à des activités 
conçues par les animateurs, développant 
notamment des thèmes sur la nature.
De la savane, de la forêt, de la ferme, 
mais qui sont ces animaux ?
C’est ainsi que l’accueil de loisirs a 
proposé sur le thème des Animaux en 
folie, offrant des activités ludiques, 
physiques et expression corporelle, 
organisés en trois tranches d’âge 
(3‑5 ans, 6‑8 ans et 9‑11 ans).

Le savez‑vous ?
Les activités artistiques sont également des 
talents exprimés par les enfants qui, chaque 
année, contribuent à décorer salle et tables 
du Fish and chips, organisé par Jumelage 
en Marches. Le goûter offert par JEM en 
remerciement aux enfants est bien mérité !

Zoom sur le temps périscolaire…
Le service périscolaire accueille vos enfants durant le temps de restauration 
scolaire, le matin avant le début de l’école et le soir après la fin de l’école. 
Pour ce faire, il s’entoure d’une équipe de professionnels et d’animateurs 
diplômés et recourt ponctuellement à des intervenants extérieurs.

Les effectifs scolaires de la commune connaissent — comme sur l’ensemble du 
département — une légère baisse pour cette dernière rentrée scolaire. Nos écoles 
comptent vingt classes, une classe ayant fermé à l’école maternelle Crincaillé.
Malgré la diminution des effectifs scolaires, la fréquentation des services périscolaires 
reste stable et les prestations proposées aux enfants toujours nombreuses !

L’accueil du matin
La fréquentation est stable à Francin et en nette augmentation 
à Les Marches depuis septembre dernier.

La restauration scolaire
Un éveil pour les papilles : tous les midis plus de 300 enfants, sur deux sites, de la 
petite section de maternelle au CM2, se retrouvent dans les restaurants scolaires. 
Les repas élaborés par la société LEZTROY, constitués de produits locaux et bio 
permettent aux enfants de découvrir de nouvelles saveurs, d’autres manières de 
cuisiner certains plats et… de voyager culinairement. Des menus à thème jalonnent 
l’année. Nos animateurs, pleins de ressources, proposent de nombreux projets 
ainsi que des activités inter‑sites. Découvrez chaque semaine les menus sur notre 
site www.porte‑de‑savoie.fr/enfance‑jeunesse/menus‑restauration‑scolaire/

L’accueil du soir
Il réunit entre cent et cent vingt enfants tous les soirs à Les Marches 
et entre quarante et soixante‑cinq à Francin. Nos équipes 
rivalisent d’idées pour proposer des activités aux enfants !
Certains soirs, les enfants ont accès à l’étude dirigée, pour avancer leurs devoirs : 
encadrée par des enseignants en activité ou à la retraite, cela permet aux 
enfants du CE1 au CM2 de réaliser le travail inscrit dans leur cahier de texte. 
Cette année, l’étude dirigée fonctionne sur 3 jours (lundi, mardi et jeudi) à 
l’école de Francin et à l’école élémentaire Crincaillé. Face au succès rencontré, 
à l’école Crincaillé, les groupes des lundis et jeudis ont dû être dédoublés.

E T  Q U ’ E N  E S T ‑ I L 
D U  M O D E  D E  G A R D E 
D E  L A  P E T I T E  E N F A N C E  ?
Il s’agit de proposer un service aux 
familles au sein duquel elles peuvent être 
accompagnées, de façon globale, dans 
leurs recherches de mode de garde. Pour 
cela les Relais Petite Enfance (RPE) sont, 
en Cœur de Savoie, la porte d’entrée 
unique de renseignements vers les modes 
d’accueil collectifs ou individuels.

* Plus d’infos sur www.coeurdesavoie.fr 
Rubrique Petite enfance

I N I T I A T I O N 
À  L A  L A N G U E  A N G L A I S E 
A V E C  L ’ A S S O C I A T I O N 
M I N I ‑ S C H O O L S
Deux groupes sont organisés cette 
année programmant vingt‑cinq séances 
d’une heure par semaine, en dehors 
des vacances. L’initiation à la 
langue anglaise se déroule à l’école 
maternelle Crincaillé sous forme 
ludique (chansons, jeux, mots croisés…).

E N F A N C E  E T  J E U N E S S E  *  J A N V I E R   2 0 2 6
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Les chantiers jeunes
Pour l’édition 2025, quatre jeunes ont prêté main‑forte 
aux services communaux du lundi 30 juin au vendredi 11 juillet.

Organisés chaque année, les chantiers jeunes s’adressent 
aux mineurs de seize à dix‑huit ans ; ils sont l’occasion, 
durant deux semaines, de réaliser quatre heures 
journalières de travail moyennant rémunération.
Dès la remise des équipements individuels de sécurité, les jeunes 
sont répartis en équipe de deux, sous l’égide d’élus et d’agents 
communaux. Chaque journée proposait des activités diverses 
et variées, en extérieur et en intérieur. Un véritable soutien 
pour nos agents qui nous confient « apprécier leur aide, leur 
motivation » ! L’aide a notamment été appréciée pour l’installation 
de la kermesse périscolaire suivie de la fête communale du 
4 juillet dernier. Sacha, Jérémy, Morgane et Alexandra ont 
déclaré, lors du dernier jour de travail, « C’était bien ! les tâches 
étaient variées et on ne se rendait pas compte de tout le travail à faire 
dans une collectivité ! ». Morgan a expliqué que son expérience 
de jeune conseillère, il y a quelques années, l’a incitée à se 
positionner sur les chantiers jeunes.

enfance  et 

       jeunesse

Affiche du spectacle réalisée par les enfants

Des temps forts, entre rencontres et partage

Notre service périscolaire organise des temps forts 
au contenu varié : une comédie musicale, pour mettre 
en avant les talents de danseurs et de comédiens des 
enfants, une kermesse qui réunit tous les enfants 
porterains, une belle occasion de relever des défis sur 
les nombreux stands. Le 12 décembre dernier, agents 
communaux et enfants ont fait leur cinéma !
Enfants et animateurs ont proposé 28 scénettes rythmées 
de danses, parcours gymnique et de chants, pour le plaisir des 
parents et amis venus assister à cette représentation préparée 
depuis septembre. Félicitations à tous !
Une soirée qui constitue le premier temps fort de l’année 
du service périscolaire qui vous donne rendez‑vous 
le 3 juillet prochain pour la très attendue kermesse.

Dans les coulisses

Une assistance nombreuse
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Une rencontre annuelle avec les associations
Mme Bannay‑Codet, adjointe en charge des associations, a 
accueilli les représentants de vingt‑cinq associations venues 
à la rencontre organisée le 16 décembre dernier, soulignant 
la diversité des activités proposées (sports, culture, arts, …).
M. le Maire a également salué « le dynamisme de nos 
associations porteraines », précisant que « ce dynamisme tient 
à la mobilisation des bénévoles et des équipes dirigeantes ». 
Mme Banney‑Codet a mentionné la contribution apportée 
par la collectivité : mise à disposition de nouvelles salles en 
état et entretenues, des équipements des salles (micros, 
l’équipement en tables plus légères…) et le prêt de matériel.
Cette rencontre est l’occasion de partager 
informations, préoccupations, projets et un 
moment de convivialité autour d’un verre.

Les associations ont tenu leur forum !
Désormais réunies en forum le premier samedi de septembre, vingt‑cinq 
associations ont reçu les visiteurs pour se présenter et répondre aux questions 
des quelque trois cent cinq personnes en quête d’activité, d’ordre culturel, 
sportif, artistique, … Ce temps de rencontre est également une belle occasion de 
rencontres interassociations et, pourquoi pas, développer une collaboration !

Les associations volontaires ont organisé des 
démonstrations, très suivies par les participants.
Avant la conclusion de la journée autour du verre de l’amitié, 
l’association Hippos Camp a organisé un quiz gagnant en proposant 
des lots aux gagnants des dix‑huit questions posées portant 
sur notre commune, la Savoie et de culture générale.
Le forum est aussi l’opportunité de rencontrer nos agents communaux 
sur un stand dédié et recueillir les informations relatives aux services 
proposés par notre collectivité. Citons à titre d’exemple :
> Notre service de médiation numérique : il offre une assistance à la réalisation 

de démarches administratives lors d’un entretien confidentiel et personnalisé : 
vingt-deux personnes en 2025 ; deux personnes avaient moins de 25 ans, deux 
avaient entre 45/60 ans et dix‑huit plus de 60 ans. Si la durée moyenne du 
RDV est de 40 minutes, l’entretien se déroule entre 15 minutes et 1h30.

> Nos supports d’information : en moins d’une année, notre site compte 
624 345 vues. 124 messages ont été diffusés sur les réseaux sociaux 
et l’équivalent de 40 % de la population porteraine a téléchargé 
l’application Panneau Pocket représentant 31 242 lectures ; nous 
comptabilisons également 124 messages sur les panneaux lumineux.

> Fonctionnement de la bibliothèque municipale, horaires, 
offres de prêts, activités proposées.

> Demande concernant le pass’sport culture

Le pass’sport culture en chiffres
La saison 2024/2025 a rencontré un vif succès !

pass’sport culture 
remboursés

pour une valeur totale
de 10 520 € 

261
pass

3 à 5 ans630 h 41

10   15 h
pass

6 à 9 ans

99

associations 
bénéficiaires

20

pass

14 à 17 ans

39

Notre commune connaît une forte vitalité associative. 
La conforter permet de construire le lien entre les habitants, 
de contribuer à faire vivre un territoire « où il fait bon vivre ». 
Construire du lien social, c’est aussi construire le lien entre les générations !

V I E  D E S  A S S O C ’ E T  L I E N  S O C I A L  *  J A N V I E R   2 0 2 6

pass

10 à 13 ans

82
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Du lien social, par nature intergénérationnel : lorsqu’échange et partage révèlent tout leur éclat…

De mille couleurs !
« Dans une société où l’individualisme prend le pas sur le collectif, où 
les générations sont sans cesse opposées, où tout n’est que rapidité 
et performance » les codes ont été cassés par les résidents de 
l’EHPAD et les élèves de l’école élémentaire de Crincaillé le 
26 juin dernier en projetant le clip vidéo illustrant une chanson 
écrite par eux‑mêmes, chanson intitulée De mille couleurs.

Et maintenant ?
Les échanges qui ont suivi la présentation, apportés par les enfants 
et les résidents, nourris de tant d’applaudissements du public venu 
en nombre, contribuent à créer des souvenirs communs, emprunts 
de partage et de bienveillance, mettant l’âge au second ordre 
tant l’expérience fut belle ! Et l’envie persiste de poursuivre cette 
aventure, sous un autre format et… avec autant de plaisir !

La première fête porteraine
Le 4 juillet dernier s’est déroulée la première fête porteraine !
La kermesse du service périscolaire termine l’année scolaire et 
marque le début des vacances estivales fêtée en musique par notre 
collectivité, avec le soutien indéfectible du comité des fêtes.
Quatre groupes musicaux ont pu profiter de la scène mise en place 
par notre service technique (ainsi que nos chantiers jeunes !) et 
laisser exprimer leur style musical : musique acoustique, rock et 
rap. La démonstration de samba reggae a créé la surprise !

Et lorsque remonter le temps devient hommage
Le 20 mars dernier, des enfants de l’école de Francin ont saisi l’occasion de visiter la maison d’Antoinette 
Viboud, tante d’Henri et Émile, réorganisée en maison témoin de la vie d’antan par Mylène Avila, 
conseillère municipale, investie dans la recherche et la mise en scène des objets du passé.

Au cours de la visite de la partie agricole et du premier 
étage abritant la maison d’habitation, Mylène a pu conter 
l’histoire des objets, bien méconnus pour la plupart.
Mais pourquoi avoir visité cette maison, 
restée fermée depuis des lustres ?
Les enfants nous expliquent l’intérêt de visiter cette maison 
qui s’inscrit directement dans leur projet de rédaction 
d’une histoire qui se passe en 1884. « Nous avons imaginé 
un aventurier qui veut faire le tour du monde. La visite de 
la maison d’Antoinette nous a permis de voir comment on 
vivait avant et imaginer le quotidien du personnage. »
Vivre à l’époque d’Antoinette « n’a rien à voir avec la vie 
d’aujourd’hui – pas de salon, pas de chambre, pas de salle de bains ! 
on faisait tout dans la même pièce, dormir, cuisiner, lire, … ».
« On a vu beaucoup d’objets qu’on ne connaît pas » et 

Stéphanie Duret d’expliquer qu’il s’agissait « d’anciennes 
machines à laver, d’un poste de télévision. »
Les enfants ont ainsi pu partager une tranche de vie 
en visitant une maison laissée comme si Antoinette 
était partie aux champs… et allait revenir.
Réunis, les objets 
pour la plupart ont 
été vendus lors d’une 
brocante… histoire de 
prolonger leur vie.

Le savez‑vous ?
Les résidents ont pris la plume et 
évoquent leurs souvenirs ! Une 
œuvre à dévorer !

Réalisation en cours d’un graph 
Porte‑de‑Savoie en fête

Exposition des réalisations des enfants durant les temps périscolaires

Gestion technique des groupes musicaux

Mylène Avila et sa mère attendent la visite des enfantsLes enfants découvrent les objets d’autrefois Exposition d’habits médailles et chapeaux

Les enfants de l’école de Francin s’apprêtent 
à visiter la maison d’Antoinette Viboud

V I E  D E S  A S S O C ’ E T  L I E N  S O C I A L
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A M I C A L E  D E S  P Ê C H E U R S 
D U  L A C  D E  S A I N T   A N D R É

L’Amicale des Pêcheurs à la ligne 
du lac de Saint‑André a pour 
mission la gestion halieutique du 
lac, en participant à la protection 
de l’environnement (nettoyage des 
abords en mai et octobre), maintient 
de la population piscicole avec des 
empoissonnements conséquents 

(1 500 à 2 000 kg de poissons : gardons, tanches, carpes, perches 
et brochets), plus deux ou trois lâchers de truites au printemps. Ces 
apports sont possibles grâce à la gestion dynamique des adhésions, 
avec au total plus de 800 permis de pêche vendus à la journée, 
au mois ou à l’année, avec l’aide de distributeurs locaux et de cinq 
gardes chargés de la surveillance des actions de pêche.

Nouveauté 2026 : �Il est envisagé un partenariat avec la 
communauté de communes Cœur de Savoie, 
pour développer la communication.

Quelques dates :
> Ouverture : premier samedi de mars
> Fermeture : premier dimanche de décembre
> Assemblée Générale : second vendredi de février

I C I  O N  D A N S E

En ce début d’année, le Club de danses Ici on danse de 
Porte‑de‑Savoie présente aux Porterain(e) s ses meilleurs vœux. 
Cette saison les cours sont répartis sur 2 jours (lundi/jeudi), 
salle polyvalente de Francin. Nous sommes 100 adhérent(e) 
s. Il reste de la place en danses de couples lundis et jeudis sur 
le créneau 19h‑20h30 (niveau inter/avancé). N’hésitez pas 
à venir nous rencontrer, les cours sont dispensés dans une 
ambiance chaleureuse et conviviale. Nous poursuivons notre 
belle dynamique en proposant des soirées d’entraînements pour 
pratiquer et participons aux animations de la commune et du 
milieu associatif local. En décembre, nous avons organisé notre 
1er Téléthon. Notre séjour de danses en Ardèche au printemps 
dernier a rencontré un franc succès auprès des participants, 
nous renouvellerons ce séjour en avril. Profitez de nos « portes 
ouvertes » du mois de juin et du 12 septembre pour venir 
découvrir nos activités. Un grand merci à la Municipalité pour 
son accompagnement tout au long de la saison.

* Pour plus d’informations, contactez Alain Lamarche, 
président du Club au 06 45 85 93 24

G Y M  D A N C E

La saison 2025/2026 a bien démarré : début novembre 
nous comptabilisons 495 adhérents répartis sur 
17 cours du lundi au jeudi selon des horaires variés 
permettant à tous de trouver un créneau adapté.
Stop image sur nos cours !
Un panel d’activités pour le fitness : le step débutant et 
confirmé, le gym’ball et le stretching’ball (séances pratiquées 
avec un ballon), la gym douce et la gym d’entretien. 
Sans oublier les activités plus traditionnelles telles que le 
renforcement musculaire, le circuit training, le stretching, 
activités où tout un chacun s’épanouit dans son sport favori.
La Zumba Kids (6 à 10 ans) pour des enfants 
heureux de se défouler en dansant. Le Pilates, le 
QI Gong, encadrés par des animateurs diplômés 
et professionnels, à l’écoute de chacun pour une 
correction posturale propre à leurs pathologies.
Notre assemblée générale tenue le 7 novembre 2025 
a connu un vif succès et a permis à l’équipe dirigeante 
d’expliquer, avec transparence, notre fonctionnement 
administratif, moral et financier adopté à l’unanimité.
Notre association se veut dynamique, 
diversifiée, à l’écoute de ses adhérents 
pour lesquels elle existe et perdure.

* La Présidente : Sylviane Schneider | La Secrétaire : Laurette 
Combaz | Tél. 06 52 73 75 47 
Association Gym’dance 77 place de la Mairie, Porte‑de‑Savoie

J U M E L A G E  E N  M A R C H E S

Le Comité de Jumelage toujours actif !
Fish and Chips, pique‑nique, Forum des Associations, 
Saint‑Andrew, cours d’anglais, téléthon…
Le printemps 2025 a été marqué par notre voyage en 
Écosse avec 32 adhérents. Après un week‑end chez nos 
correspondants, nous avons visité la région de Dumfries et 
Galloway, Glasgow, Stirling et Edimbourg.
Une riche expérience !
D’autres initiatives peuvent surgir en 2026… Nous vous attendons !
Prochaine étape, incontournable : la soirée folk Fish and Chips le 
28 février, animée par le groupe de musique celtique Les Modigans !

* jumelageenmarches73@gmail.com 
André Brun : 06 04 44 15 12 ; Corinne Chabert : 06 60 81 32 49 ; 
Yves Rebourg : 07 60 46 20 68 ; Georges Teppaz : 07 82 44 26 52 ; 
Francine Bordon : 06 84 23 61 51 
jumelage‑en‑marches.neopse‑site.com ou porte‑de‑savoie.fr
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L E S  A M I S  D U  G R A N I E R

Pour l’année 2025 notre Club a réussi avec un groupe de 
30 adhérents à se retrouver une fois par mois, soit pour un 
repas partagé préparé par les adhérents soit au restaurant. 
Ainsi qu’un déjeuner croisière sur le lac du Bourget 
avec 20 personnes, suivies de la visite de la métallerie 
du Lavours et début octobre une sortie Grésy/Isère au 
Restaurant des pêcheurs suivi d’une pétanque.
Les activités sont pétanque les lundis et mercredi 
après‑midi soit en plein air ou en boulodrome l’hiver, le 
jeudi jeux de société et belote à la salle Saint‑Maurice.
Le Club s’est enrichi de nouvelles têtes, il y a encore de 
l’espace pour ceux qui souhaiteraient nous rejoindre.

A M A P  D E  L E S   M A R C H E S

L’AMAP des Marches a pour objets :
> de maintenir localement une 

agriculture paysanne, c’est‑à‑dire à 
échelle humaine, indépendante des 
grandes entreprises de production 
d’intrants et de semences, et des grands circuits de distribution.

> d’encourager la production et la fabrication locale d’une 
alimentation non polluée et non polluante.

> de favoriser l’accessibilité de cette alimentation par les habitants 
sans mener quelque activité commerciale que ce soit.

> de faciliter des partenariats entre des paysans et des 
consommateurs locaux selon les orientations ci‑dessus et dans le 
respect de la charte des Amap.

> de favoriser un environnement sain pour la population et riche en 
biodiversité.

> de sensibiliser le public à l’agriculture paysanne et aux thématiques 
citées ci‑dessus.

Au 1er novembre 2025, l’AMAP comptait 32 familles et fonctionnait 
avec 18 producteurs en Agriculture Biologique ou équivalent. 
On peut nous rencontrer au local de distribution (en face de la 
boulangerie des Marches) chaque jeudi de 19h15 à 20h ou nous 
contacter à l’adresse électronique :

*amapdesmarches@laposte.net
A U X  M A I S O N S  D E S  P O S S I B L E S

Un lieu qui grandit et bouillonne d’activités !
Cette année, le tiers‑lieu Aux Maisons des Possibles a connu une belle effervescence ! 
Ateliers parents‑enfants, animations intergénérationnelles, événements conviviaux, 
temps d’écoute et d’entraide… Notre équipe de bénévoles et de professionnels met 
toute son énergie pour faire vivre ce lieu ouvert à toutes et tous.
Et l’aventure continue ! D’ici quelques semaines, 210 m² supplémentaires 
viendront s’ajouter aux 70 m² déjà en activité. Ces nouveaux espaces accueilleront 
des permanences sociales, des ateliers collectifs, des professionnels de 
l’accompagnement des Troubles du Neuro‑développement (TDAH, Autisme, 
DYS, bégaiements, etc.) mais aussi plus de place pour les activités de l’association 
pour des moments de partage toujours plus nombreux.
Pour poursuivre cette belle dynamique, nous cherchons de nouveaux bénévoles 
prêts à s’impliquer dans la vie du lieu, y compris au conseil d’administration et au 
bureau. C’est une belle occasion de participer à un projet porteur de sens, ancré 
sur le territoire, et de contribuer concrètement à renforcer le lien social local.

* Suivez‑nous sur nos réseaux sociaux pour découvrir nos activités et rejoindre 
l’aventure ! SQUARE‑FACEBOOK maisonsdespossibles ou LINKEDIN aux‑maisons‑des‑possibles

L A C S  Loisirs Activités Culturelles Sportives

L’année 2025 a une fois encore été riche en moments de partage 
et de bonne humeur autour des nombreuses activités proposées par 

l’association L.A.C.S.
Le cirque et la magie ont enchanté les enfants, fiers de présenter leurs 
spectacles de fin de stage à leurs familles ; l’art floral a fait éclore de 
magnifiques créations ; sans oublier la couture, la guitare, le badminton, 
l’œnophilie ou encore Les Marches du soir qui rassemblent toujours un public 
fidèle et enthousiaste.
Côté événements, la soirée apéro‑théâtre a de nouveau rencontré un franc succès 
et la sortie gourmande et culturelle à Tain‑L’Hermitage a su séduire les participants.
Nous remercions chaleureusement toutes les personnes qui font vivre l’association 
et vous donnons rendez‑vous pour nos prochains moments de convivialité :
> Soirée des Bébés, le vendredi 27 mars 2026
> Jambon au four communal, le dimanche 29 mars 2026 (sur réservation)
> Stage de magie pour les 8‑14 ans du 7 au 10 avril 2026

* Retrouvez toutes nos activités et nos infos 
sur le site lacs‑asso.fr ou INSTAGRAM lacs.asso 
Christophe Roulot – Président : 06 17 02 63 30
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A P E A E F

L’association des parents d’élèves et amis 
de l’école de Francin (APEAEF) organise 
des manifestations dont le but est de 
récolter des fonds pour financer les sorties 
et activités scolaires et de participer à 
l’animation du village de Francin. Grâce à 
ses actions, les enfants ont pu, ces dernières 
années, participer à des sorties et activités 
culturelles, des rencontres et challenges 
inter‑écoles, des sorties sportives, des classes 
découvertes… L’association offre également 
tous les ans aux enfants, le petit‑déjeuner de 
la rentrée, la galette des rois et un spectacle 
pour la fête de l’école. Créer du lien, écrire 
ensemble des souvenirs pour nos enfants, 
participer à l’animation du village de Francin, 
tout en soutenant les projets pédagogiques 
de l’école… les objectifs de l’association sont 
multiples ! Tous les volontaires peuvent se 
rendre aux réunions de l’APEAEF et aider un 
peu… beaucoup… passionnément ! Aucune 
obligation ! … Mais sans bénévole, rien n’est 
possible… Alors, rejoignez‑nous ! Ambiance 
chaleureuse et conviviale garantie !
L’équipe de bénévoles de l’APEAEF

*�apeaef73800@gmail.com 
Suivez‑nous sur SQUARE-FACEBOOK APEAEF en 
flashant le QR Code ci-contre.

S O U  D E S  É C O L E S  C R I N C A I L L É

Ne manquez pas nos prochains événements !
Chers parents, chers habitants,
Le Sou des Écoles de Crincaillé est ravi 
de vous annoncer les dates clés de ses 
prochains rendez‑vous ! Votre participation 
et votre soutien sont essentiels pour 
financer les sorties, les voyages et l’achat de 
matériel pédagogique pour nos élèves.

Voici ce que nous vous avons préparé :
Dimanche 1er février : Vente de pain/
Crincaillette et petit carnaval au bourg de 
Les Marches.
Samedi 9 mai : Notre traditionnelle vente 
de plantes ainsi que l’incontournable course 
d’orientation : Le challenge des croués !
Samedi 13 juin : Et pour terminer l’année 
en beauté venez faire la fête avec nous ! 
Spectacle et tombola sont au programme. 
Alors venez nombreux tenter votre chance 
et partager un moment convivial ! 
De nombreux lots vous attendent.

Les bénéfices de ces manifestations sont 
intégralement reversés aux écoles pour le 
financement des activités scolaires.
Nous comptons sur votre mobilisation 
et avons hâte de vous y retrouver. Plus 
de détails (horaires, inscriptions) seront 
affichés prochainement à l’école et sur les 
panneaux communaux.
À très bientôt !

L E  C L U B  L A  B O N N E  E N T E N T E

Des animations pour tous !
Fort de 80 adhérents, notre club propose un large panel d’activités dont la diversité 
permet à chacun de trouver réponse à ses attentes, dans une ambiance conviviale et 
pleine de sourires.
Tout au long de l’année nous proposons des activités :
> Ludiques : spectacle, jeux collectifs…
> Sportives : balades permettant de découvrir le patrimoine local ou rester en forme, 

dans le respect du rythme de chacun, activité physique en salle, retrouvailles des 
boulistes en extérieur ou au boulodrome…

> Culturelles : visite du musée de la Mure suivie d’un bon repas et navigation sur 
le lac de Monteynard, musée exposant des œuvres de Livio Benedetti suivi d’un 
barbecue rondement préparé par les bénévoles…

> Bien‑être : sophrologie, prévention des chutes, estime de soi…
Entre deux activités, nous partageons des moments de convivialité (fêtes de fin 
d’année, Épiphanie…). Autant d’activités dont l’enjeu est de permettre aux seniors de 
voir la vie positivement, d’explorer les sources de la bonne humeur par la construction 
bienveillante d’un lien social pour vieillir sereinement.
Venez nous rencontrer le 7 février prochain pour notre repas de la Saint‑Blaise !

* Contact : Victor Fournier 06 14 32 20 25 | Seniors73118@gmail.com
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C O M I T É  F N A C A  L E S   M A R C H E S

Notre association accumule 
inexorablement les années et nous 
avons malheureusement enregistré 
3 décès parmi nos adhérents : 
Michel Pare, Jean‑Claude Magnin 
et André Carle.
Jean‑Claude a été notre 
Président pendant 40 ans et 
André, notre précieux trésorier.
Au cours de 

l’année, nous avons pu grâce à notre groupe d’anciens d’AFN mais 
surtout d’amis et avec l’aide indispensable de la Municipalité, aider 
à conserver la mémoire de ceux qui ont servi la France.
Nous avons donc été présents à toutes les cérémonies commémoratives de 
notre commune de Porte‑de‑Savoie et plusieurs du Souvenir Français.
Cette année nous avons eu le plaisir de nommer notre ancien porte‑drapeaux, 
Lili Barbier, porte‑drapeau d’honneur. Il a toujours été présent à nos manifestations, 
souvent animateur de nos rencontres et nous l’en remercions sincèrement.
Il sera donc remplacé par Roland Baron, dorénavant porte‑drapeau officiel.
Une remise de cadeaux pour Lili et un nouveau béret pour 
Roland ont clôturé notre Assemblée Générale.
Le président Daniel Fustinoni

F E S T I V A L  L I V R E S  E N  M A R C H E S

En route pour la 25e édition !
En 2026, le festival Livres en Marches 
fêtera ses 25 ans d’existence. Une longévité 
exceptionnelle pour cet événement 
populaire dont le succès ne se dément pas. 
En 2025, ce sont près de 42 000 livres 
d’occasion qui ont été vendus à la Bourse 
aux Livres, 90 auteurs présents et plus de 
200 bénévoles pour accueillir un nombre 
toujours considérable de visiteurs.
25 ans en 2026
Pour célébrer ce quart de siècle, 
Livres en Marches vous donne d’ores et déjà 
rendez‑vous les 26 et 27 septembre 2026 
avec quelques surprises pour célébrer le livre 
et le dialogue de toutes les générations.

A S S O C I A T I O N  S O ’ A R T S

Découverte et pratique du dessin et des arts plastiques
Depuis de nombreuses années, l’association So’arts 
propose des cours de dessins et d’arts plastiques. Des 
ateliers pour tous les âges et tous les niveaux. En ce qui 
concerne les plus jeunes (dès 6 ans) c’est un éveil aux 
différentes techniques picturales (peintures, crayons, 
encre, collages, modelage…), les enfants vont pouvoir 
développer un savoir‑faire au fil de l’année et acquérir 
une aisance en dessin. Pour les plus grands ainsi que les 
adultes, les cours sont davantage orientés sur l’aspect 
technique du dessin (connaissance des couleurs, 
perspectives, proportion…) tout en découvrant les 
multiples possibilités qu’offrent les arts plastiques.
Dans une ambiance ludique et conviviale, ces ateliers sont 
des moments de détente et de découverte.
L’association propose également des stages pour les 
enfants à chaque vacance sur différents thèmes (manga, 
proportion du visage, peinture plein air…).

* Renseignements : 06 64 28 38 51 
sandrinebernard2000@yahoo.fr | sandrine‑bernard.fr

S O I F  D E  Z I C

Notre association Soif de Zic, se veut représentative 
dans le domaine associatif de la commune.
Nous avons momentanément tourné la page de notre festival 
« Rock’n Marches » le temps d’une réflexion sur de nouveaux projets. 
Une association, comme la nôtre, basée sur un thème comme la 
musique, art sans cesse en mouvement, se doit d’être innovante.
Outre la fête de la musique que nous organiserons 
toujours cette année 2026 sur nos deux communes 
fusionnées avec des groupes musicaux divers, nous 
avons la volonté d’étoffer notre panel d’activités.
Qui dit activités, dit bénévoles. Qui dit bénévoles dit non seulement 
des forces vives, mais aussi des idées, des bonnes volontés, de 
nouveau challenge et un nouvel essor pour l’association.
Toutes celles et ceux, ami(e) s de la musique, du rythme, 
des groupes, amoureux des dièses et des bémols, faites 
parler votre passion et venez‑nous insuffler un « air » 
nouveau, une envie de bâtir, avec nous ces projets.
Alors rejoignez‑nous pour un devenir associatif perdurant !
Manifestations 2026 :
> Fête(s) de la musique : 

Vendredi 19 juin : Francin 
Samedi 20 juin : Les Marches

* Contact : soif‑de‑zic.neopse‑site.com | soifdezic@gmail.com

Nos porte‑drapeaux à l’honneur
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    expression des 
groupes politiques

Groupe indépendance et démocratie

« L’enquête publique du PLU v3 
vient de se terminer et va définir 
le développement de Porte Savoie 
pour les 10 à 15 ans à venir. Les OAP 
(orientations d’aménagement et de 
programmation) vont amener une 
augmentation de la population de 
+ 600 habitants à 10 ans sur la commune 
qui devra entre autres, réduire le 
déficit de logements sociaux (120). Par 
exemple il est prévu, au LONGERAY 
environ 130 à 140 logements sur 
3,5 ha + l’aménagement du leg 
Viboud environ 20 logements soit une 
augmentation de 30 % de la population 
francigneraine à 5 ans, sans que les 
infrastructures soient prévues. Peut‑on 
accueillir et intégrer aussi rapidement 
une telle population ? Ne va‑t‑on pas 
devenir une commune dortoir ?
L’aménagement de SELOGE 
devait démarrer en octobre, l’appel 
d’offres était infructueux 30 % 
au‑dessus du coût objectif. Pas 
de nouvelle des négociations ?
Le projet du centre bourg, aurait 
mérité un concours d’architecte pour 
optimiser l’esthétique et la fonctionnalité 
de ce secteur, bien que l’endroit ne 
soit pas propice à l’aménagement 
de logements et commerces. »

Francin‑Les Marches 2020, 
Renouveau Démocratique

« Quel bilan tirer de 6 ans de mandat ?
À ce jour la fusion des communes des 
Marches et de Francin, annulée par le 
T.A. en 2022, re‑fusionnée dans des 
conditions rocambolesques, est toujours 
en litige au Tribunal Administratif. 
Nous réaffirmons le droit fondamental, 
à nos deux communautés, toujours 
distinctes, de gérer leurs affaires en 
toute indépendance l’une de l’autre.
Par nos actions, nos courriers et nos 
pétitions, nous avons incarné l’opposition 
en entravant les projets qui vous étaient 
imposés : celui du méthaniseur, celui 
des feux sensés remplacer le rond‑point 
central, celui de raser une partie du 
bourg des Marches, celui d’urbaniser 
certains secteurs et avons amené 
L’État à protéger le corridor écologique 
Bauges Chartreuse et à enquêter 
sur Porte‑de‑Savoie… Nous avons 
défendu les intérêts communaux.
Les élections de mars vous permettront 
de reprendre désormais les choses 
en main pour empêcher l’extinction 
programmée de l’identité francigneraine 
et marcherue. Pour sortir le budget 
communal de l’étouffement 
économique. Pour en finir avec 
l’atavisme d’élus accrochés à leurs rêves 
de grands travaux et de densification… 
mais dans la réalité incapable après 
3 versions de faire un PLU correct…
Cette alternative est possible si vous, 
et vous seuls, construisez la liste qui 
rétablira le bon cap pour Francin et 
pour Les Marches. Ne doutez pas. »

* Ghislain.garlatti@wanadoo.fr

La Majorité municipale 
Bâtissons notre avenir

« Chères Porteraines et chers Porterains,
L’année 2025 s’achève dans une ambiance 
générale lourde pour ne pas dire anxiogène. 
Les difficultés à boucler le budget national 
avec nos 3400 milliards de dette publique 
et l’incapacité de nos parlementaires 
à se mettre d’accord nous incitent à la 
plus grande prudence quant aux baisses 
des recettes qui seront demandées aux 
communes, dont la nôtre que devront 
subir toutes les communes de France.
Notre collectivité saura néanmoins faire 
face sereinement aux baisses significatives 
de nos recettes et corollairement à 
l’augmentation de nos dépenses qui ne 
manqueront pas d’arriver. La taille de 
notre commune et les moyens financiers 
dont elle dispose, depuis la création de la 
commune nouvelle, nous permettront 
de traverser la tempête avec confiance.
Le projet d’aménagement de la liaison 
piétonne du lac Saint André au centre 
village s’est récemment terminé et nous 
démarrons le dernier projet prévu sur 
ce mandat, à savoir l’aménagement de 
la route de Seloge à la mi‑janvier.
Nous laisserons à la nouvelle équipe 
municipale le soin d’écrire la suite de 
l’histoire de Porte‑de-Savoie afin que 
vous puissiez continuer de vivre, habiter 
ou travailler dans une commune agréable 
et résolument tournée vers l’avenir.
Un grand bravo à l’équipe de la majorité 
municipale pour toute l’énergie, le 
dévouement et l’engagement dont 
elle a fait preuve tout au long de 
ce mandat, pour vous servir. »

La majorité municipale vous souhaite 
une bonne et heureuse année 2026.

SAVOIE

5355, route de l’aéroport
73420 - VOGLANS

04 79 35 20 40

HAUTE-SAVOIE

135, impasse de l’Oratoire
74330 - SILLINGY

04 50 61 04 54 

www. revesdexte r i eu r s . f r

Mobilier Décoration - Intérieur Extérieur - Particuliers Professionnels

Café-restaurant  pyramidal & convivial 
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   le coin  des 

bonnes infos

Le Diplomate
« Même type de commerce qu’à Chambéry, en plus grand ! »
« Souhaitant allier vie personnelle et vie professionnelle, la 
vente du fonds a été une opportunité. Forts de notre première 
expérience dans la gestion d’un fond tabac – presse. Nous 
proposons plusieurs espaces dédiés, dont l’organisation 
s’inspire de notre première expérience de commerçant :
> Cave à cigares et accessoires
> Presse et jeux
> Des cartes en tous genres… comme les Pokémon !
> Petite épicerie, boissons et spiritueux
> Point relais pour recevoir et envoyer des colis
> Point poste (envoi de recommandés…) »

Aurélie Capocasale et Alexandre Cagol vous remercient 
pour l’accueil chaleureux que vous leur avez réservé !

* Du lundi au vendredi 7h30‑12h30/15h‑19h 
et le samedi de 7h30 à 12h30

Belle continuation à Martine !

Du 4 janvier 1999 au 31 octobre 2025
« Depuis deux ou trois ans, j’ai cherché un 
repreneur. J’ai contacté un cabinet spécialisé 
qui nous a mis en contact. Nous avons signé 
le compromis le 30 juin et la vente s’est faite 
le 31 octobre. Ces derniers mois, j’étais très 

occupée également pour préparer les papiers de ma retraite ! C’est 
beaucoup de papiers à faire ! Je me suis préparée à ma retraite et 
on se fait à l’idée », confie Martine avec beaucoup d’émotion. 
« Désormais pourquoi ne pas faire quelques remplacements dans 
des commerces similaires au mien lorsqu’il manque de personnel… Le 
contact avec la clientèle va me manquer… C’est compliqué aujourd’hui 
de tenir un commerce et cela demande beaucoup d’heures de présence. 
Tous les jours j’y retourne chercher mon journal. Désormais cela ne 
me fait plus de peine ; il a été réaménagé et c’est une bonne chose.
Je continue aussi d’aller dans les commerces de mon village, 
je garde le contact avec des clients ! Et puis j’aime le sport 
que je compte bien suivre, dont le tour de France ! »

Nous souhaitons une belle continuation 
à Martine et à son père Jacques.

Lucile Dumont
Psychomotricienne Diplômée d’État, 
spécialisée en pédiatrie et petite enfance
« J’accueille les enfants et les familles 
sur rendez‑vous. Je vous accompagne sur 
des particularités ou troubles variés :

> Trouble du Neurodéveloppement (TND) diagnostiqué ou 
en questionnement : Trouble de l’Attention avec ou sans 
Hyperactivité, du Spectre de l’Autisme, des coordinations, 
du développement Intellectuel, des Apprentissages,

> Difficulté de régulation des émotions, d’interactions sociales,
> Prématurité,
> Retard de développement psychomoteur,
> Mal‑être de l’enfant, trouble de l’humeur.
J’anime également à titre préventif et de guidance des 
ateliers d’éveil pour les nourrissons et jeunes enfants, 
des ateliers de communication adulte/enfant (approche 
Faber et Mazlish), des temps de jeux en famille. »

* 06 38 03 05 07 | RDV sur Docorga.com 
luciledumont-accompagnement.com 
Les Maisons des Possibles 
2476 route du lac Saint André, Porte-de-Savoie

Au Cellier des Alpes
Retrouvez les produits de Savoie de qualité et en circuit 
court dans des plats faits maison de street food : burgers, 
frites maison, Sandwich aux diots, salades, desserts et aussi 
plateaux de dégustation des produits du terroir savoyard !
Possible de privatiser notre camion pour un événement particulier.
Nous sommes présents tous les 1ers mardis 
de chaque mois à Francin !

*www.aucellierdesalpes.fr

Coeldi boucherie
Nouveau sur le marché hebdomadaire !
Je suis boucher, charcutier et traiteur depuis 35 ans. Je fais 
toutes les viandes et volailles, uniquement française ainsi que 
de la charcuterie notamment Diot de Savoie, pormoniers, 
rillettes, …

* Retrouvez Pascal tous les samedis matin sur le marché, 
place de la mairie Les Marches !

C L I C

Centre local d’information 
et de coordination
Vous êtes un senior, un aidant 
familial ou un professionnel, 
le CLIC peut vous aider !

* 04 79 44 23 18 
300 Avenue de Savoie, 73800 Montmélian 
clic-combe@savoie.fr
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Les Marches
06 janvier 2025
Juliette LISSARRAGUE
17 janvier 2025
Louis MICHELLAND
22 février 2025
Elio GAMEN
18 mars 2025
Mila RAVIER
26 avril 2025
Telma GAUTHIER
28 avril 2025
Samuel BUISSON 
MC DONALD
12 mai 2025
Chiara ARON
13 mai 2025
César BUSILLET
30 mai 2025
Aaron MARTINET 
MATHIEU
01 juillet 2025
Malo PAYAN BERTHET
10 juillet 2025
Loris JOLIVET
18 juillet 2025
Sophia REYES
28 juillet 2025
Valerian PATISSIER
15 août 2025
Agathe LENTGEN
30 septembre 2025
Alba TRIPODI
14 octobre 2025
Martin 
BISILLIAT‑DONNET
30 octobre 2025
Noé ALLEMOZ

Francin
16 février 2025
Constance DIAS
17 février 2025
Gabriel REMESSO
31 mars 2025
Olivia FRANÇOIS 
RIVIERE
07 septembre 2025
Simon CHEVANNE

état
   civil

NaissancesMariages

Décès

Les Marches
07 juin 2025
Julie MEAS et Baptiste PAES
12 juillet 2025
Laura MOLLIET et Romain LORGEAU
06 septembre 2025
Alison RUIZ et Jiyan COKKALENDER

Francin
08 mars 2025
Émilie CACHET et Nicolas GRATIER
21 juin 2025
Rémi BONIN et Clémence NICOUD
23 août 2025
Marjorie FOURNIER et Grégory MESSINA
30 août 2025
Michelle CANIZARES et Franck DEZELAK

Les Marches
02 janvier 2025
Marie‑Claire BOULIGAND 
née GUÉRIN
02 janvier 2025
Jean FOUR
03 janvier 2025
Aimée TROILLET
née LAMBERSANT
09 janvier 2025
Suzanne LAMBERT
née DARDEL
14 janvier 2025
Richard TRZEPALKOWSKI
23 janvier 2025
Jean‑Pierre LACHAUD
27 janvier 2025
Ginette LEROY
10 février 2025
Odile ALEGORIDÈS
née GRANDIOUX
01 mars 2025
Laurence BOUVIER
née JACQUIN
03 mars 2025
Marcelle CHÉROUSE
née DUNAND
06 mars 2025
Jeannine RAVIER
née ABRATE
08 mars 2025
Anne‑Marie DUFEY
22 mars 2025
Jean ESPOSITO
22 mars 2025
Lucette THOMASSON
30 mars 2025
Thérèse BILLARD
née PERRIN

07 avril 2025
Roger BRUAND
16 avril 2025
Marie‑Thérèse 
BILLON‑LANFREY
née DE SOBIESKY
18 avril 2025
Marcelle BRANCAZ
née THEVENON
09 mai 2025
Catherine MACRI
10 mai 2025
Christophe BUSCA
23 mai 2025
Joël GARET
31 mai 2025
Corinne MUSITELLI
née CARMINATI
04 juin 2025
Erinna DIENER née COBBE
28 juin 2025
Georgette EXERTIER
née CARTIER‑MOLIN
19 juillet 2025
Rosette BILLARD
née PÉGAZ
07 septembre 2025
Jeannine DUCRET 
née BINCAZ
07 septembre 2025
Jacqueline FAVRE
née GAVET
09 septembre 2025
Pierre PERRIER
14 septembre 2025
Gérard PRISER
16 septembre 2025
Colette GANDON
née BERNAGOUX

17 septembre 2025
Annette ARBET
née BONJEAN
21 septembre 2025
Sylvana FONTAINE
née LEMOINE
22 octobre 2025
André CARLE
22 octobre 2025
Jeanne LOUP
née GONNET
25 octobre 2025
Michelle PARIS
née PLOTTIER
31 octobre 2025
Georgette PERCEVAL
née DIJOUD
14 novembre 2025
Ernest HAAS
30 novembre 2025
Francine CHARBONNEL 
née GARIN
03 décembre 2025
Marie-Jeanne LAURENT 
née BOVET
04 décembre 2025
René COLLY
13 décembre 2025
Josette MAILLET 
née DÉGLISE

Francin
03 mars 2025
Louis MOUCHON
26 avril 2025
Patrick LE GOURONNEC
02 juin 2025
Bernard BOUDIER
20 août 2025
Paul KELLER

Pour les naissances et les mariages, les publications sont affichées sur accord des parties concernées.
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Janvier
Atelier art‑thérapie
Maisons des Possibles

Vœux du maire
Salle Montgrabelle

Soirée jeux
APEAEF — Salle polyvalente Francin

Orientation pro
Maisons des Possibles

Bal Folk
Salle Montgrabelle

Vœux du Maire
Salle Polyvalente Francin

Les Ateliers Recycl’
Les Loco’s — Espace Gojon

Projection du film 
Bigger than us
Maisons des Possibles

Fête de la Saint Vincent
Bourg Les Marches

Danse thérapie
Maisons des Possibles

Loto des Rois
FNACA — Salle Saint‑Maurice

Atelier Faber et Mazlich
Maisons des Possibles

Vente de pizzas au feu de bois
APEAEF 
Fours communaux de Francin

Février
Vente de pains cuits 
au feu de bois
Sou des écoles Crincaillé 
Les Marches

Saint‑Blaise soirée dansante
Club de la bonne entente 
Salle polyvalente de Francin

Permanence mutuelle 
communale
Les Marches

Atelier parents/enfants
Maisons des Possibles

Fish and chips
Jumelage en Marches 
Salle Montgrabelle

Soirée dansante 
« On fête le printemps »
Club de danse Ici on danse 
Salle polyvalente de Francin

Conférence gesticulée 
sur le genre
Maisons des Possibles

Mars
Les Failles
APEAEF

Biodanza
Maisons des Possibles

Atelier gestion des écrans
Maisons des Possibles

Murder party
Maisons des Possibles

Élections municipales 1er tour

Cérémonie mémorielle 
guerre d’Algérie
Les Marches

Élections municipales 2e tour

Atelier des graines 
et des couleurs
Maisons des Possibles

Ramassage des encombrants

Soirée des bébés
LACS — Salle Saint‑Maurice

Soirée jeux de société
Maisons des Possibles

Jambon au four
LACS — Bourg Les Marches

Avril
Représentation de fin de projet
École élémentaire Crincaillé 
Les Marches — Salle Saint‑Maurice

Café parents
Maisons des Possibles

Chasse aux œufs
APEAEF — Château de Carron

12

16

17

26

16

25

16

24

13

19

27

28

07

12

07

01 14

15

24

29

31

23

28

        à vos
agendas

28

07

22

26

19

22

27

29

03

04

03

28



43*  J A N V I E R  2 0 2 6

Stage de magie
LACS — Salle Saint‑Maurice

Permanence mutuelle 
communale
Francin

Atelier parents/enfants
Maisons des Possibles

Conférence
Les Voies de Notre Histoire 
Salle des mariages Francin

Soirée théâtre Rien
Savoie Nomades Malraux 
Salle Montgrabelle

Journée écocitoyenne
Salle Montgrabelle

Les Ateliers Recycl’
Les Loco’s — Espace Gojon

Murder party
Maisons des Possibles

Marché aux fleurs
APEAEF — École de Francin

Mai
Braderie de printemps
Comité des fêtes — Salle Montgrabelle

Cérémonie mémorielle 
Victoire 1945
10h Les Marches et 11h30 Francin

Vente de plants
Sou des écoles Crincaillé 
Salle Montgrabelle

Challenge des Croués
Sou des écoles Crincaillé 
Salle Montgrabelle

Initiation jeux de rôles
Maisons des Possibles

Fête du pain
Aux Fours et à Francin — Espace Gojon

Soirée dansante de fin de saison
Club de danse Ici on danse 
Salle polyvalente de Francin

Les Ateliers Recycl’
Les Loco’s — Espace Gojon

Atelier culture (pays présents 
à la coupe du monde de foot)
Maisons des Possibles

Juin
Biblioplage

Kermesse
Sou des écoles Crincaillé 
Salle Montgrabelle

Fête de la musique
Soif de Zic — Salle polyvalente Francin

Conférence « Les affaires 
judiciaires en Savoie »
Les Voies de Notre Histoire 
Salle des mariages Francin

Kermesse
APEL Saint‑Maurice 
Salle Montgrabelle

Fête de la musique
Soif de Zic — Bourg Les Marches

Visite du restaurant scolaire 
de Les Marches pour 
les nouveaux inscrits à l’école

Ramassage des encombrants

Fête de l’école
APEAEF — Salle polyvalente Francin

Juillet
Atelier théâtre
Les Maisons des Possibles

Kermesse 
des services périscolaires
Salle Montgrabelle

Porte‑de‑Savoie en fête
Salle Montgrabelle

Biblioplage

Apéritif républicain 
fête nationale
Château Les Marches

À  V O S  A G E N D A S

* �Consultez régulièrement la rubrique agenda de notre site internet !
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H O R A I R E S  D E  L ’ A C C U E I L

2 accueils même qualité de service

à  L e s   M a r c h e s
Lundi 13h30  18h
Mercredi 8h  12h 

Fermé le mercredi aprés-midi
Mardi | Jeudi | Vendredi

8h  12h30

à  F r a n c i n
Lundi 13h30  18h

Mardi | Jeudi | Vendredi 13h30  17h
Fermé le mercredi

Sur rendez-vous les autres demi-journées

Permanences téléphoniques
Lundi 8h  12h30 | 13h30  18h

Mardi | Jeudi | Vendredi
8h  12h30 | 13h30  17h

Mercredi 8h  12h

B I B L I O T H È Q U E  M U N I C I P A L E
644 rue de belledonne – Francin
04 79 84 07 25
bibliotheque@porte‑de‑savoie.fr
porte‑de‑savoie.fr Rubrique Bibliotheque municipale
Lundi 16h30  18h
Mercredi 10h  12h | 14h30  17h30
Jeudi 16h30  18h
Samedi 10h  12h

R E S T O N S  C O N N E C T É S  !

Vous souhaitez suivre l’actualité 
de la commune et être informés 
des événements à venir ?
Rendez‑vous sur porte‑de‑savoie.fr
Inscrivez-vous à la newsletter sur 
porte-de-savoie.fr

SQUARE-FACEBOOK �Suivez‑nous sur Facebook 

# communedeportedesavoie
Télécharger l’application PanneauPocket

LINKEDIN LinkedIn # 
communedeportedesavoie

YOUTUBE YouTube # 
mairieporte-de-savoie3802

Vous avez des idées de sujets 
à proposer au niveau de 
la communication concernant 
notre commune, alors n’hésitez pas 
à nous en faire part en nous 
adressant un mail à : 
communication@porte‑de‑savoie.fr

Mairie siège
77, place de la mairie
Les Marches 
73800 Porte‑de‑Savoie
Tél. 04 79 28 12 82

Mairie annexe de Francin
84 rue du Général Decouz
Francin 
73800 Porte‑de‑Savoie
Tél. 04 79 84 04 43

accueil@porte‑de‑savoie.fr

*porte‑de‑savoie.fr

infos
      pratiques

S E R V I C E  D ’ A C C O M P A G N E M E N T
A U X  D É M A R C H E S  A D M I N I S T R A T I V E S  E N  L I G N E
Un service gratuit et personnalisé
Un agent vous accompagne dans la réalisation 
de vos démarches administratives en ligne 
(démarches sur ANTS, sécurité sociale, CAF, etc.).
Prise de rendez‑vous au 04 79 28 12 82

S E R V I C E  U R B A N I S M E
84 rue du Général Decouz – Francin
04 79 84 04 43 — urbanisme@porte‑de‑savoie.fr
Permanences : lundi de 13h30 à 18h sans rendez-vous

BON À SAVOIR
Comment sont traitées vos demandes ?
Tous les courriers transmis à la mairie, 
par voie postale ou par mail à l’adresse 
accueil@porte‑de‑savoie.fr, sont 
enregistrés puis relayés au (x) service(s) 
concerné(s) pour traiter la demande dans 
les meilleurs délais ! 
Nous mettons tout en œuvre pour 
répondre sous 15 jours en fonction de la 
nature de votre demande (sachant que 
les délais réglementaires imposent à 
l’administration de répondre sous deux 
mois sauf exceptions).

S E R V I C E  E N F A N C E / É D U C A T I O N / C U L T U R E
94, place de la mairie – Les Marches — 04 79 28 17 04 
periscolaire@porte‑de‑savoie.fr
Mardi | Mercredi 13h30  17h30
Jeudi 13h30  16h30

Vous êtes nouvel arrivant 
sur la commune de Porte‑de‑Savoie ? 
Bienvenue à vous !
Les élus et les agents 
sont à votre disposition.
Pensez à transmettre votre demande 
d’inscription sur nos listes électorales sur 
www.service‑public.fr ou directement 
en mairie avec une pièce d’identité et un 
justificatif de domicile, 
au plus tard le 6 février 2026.

S E R V I C E  D E  C O N S U L T A N C E
A R C H I T E C T U R A L E

Fabienne Muller, architecte conseil, délivre informations 
et conseils en vue d’améliorer la qualité architecturale 
et paysagère de votre projet.
Prise de rendez‑vous au 04 79 84 04 43
Permanences : �1er mardi matin 

et 3e vendredi après‑midi de chaque mois

C E N T R E  C O M M U N A L  D ’ A C T I O N  S O C I A L E  ( C C A S )

Contacter la mairie de Porte‑de‑Savoie
04 79 28 12 82 — accueil@porte‑de‑savoie.fr

M U T U E L L E  C O M M U N A L E
S A V O Y A R D E  E N T R E ‑ N O U S
Pour toute demande de renseignement 
ou pour une prise de rendez-vous, contactez 
directement la mutuelle au : 09 69 39 73 38
www.mutuelle-entrenous.fr

M A R C H É  H E B D O M A D A I R E

Tous les samedis matin
Place de la mairie — Les Marches



Vins de Savoie

Vins de Savoie AOC…une délicate dégustation
au cœur du vignoble savoyard

Vente de bouteilles & bag in BoxVente de bouteilles & bag in Box
Champagne, Bordeaux, Bourgognes…Champagne, Bordeaux, Bourgognes…

Charles Henri Gayet

203, route de Myans - 73800 LES MARCHES 
au cœur du village, en face de la mairie…

Tél. : 04 79 28 13 30 -  www.domaine-de-la-violette.com
GPS: L 05°59’57’’E - l 45°30’00’’N

Dégustation gratuite
Vente au caveau
Du lundi au samedi
9h–12h ; 14h-19h

Ouvert du lundi au vendredi
8h - 12h et 13h - 17h
ZA Plan Cumin, Les Marches
73800 Porte de Savoie

04 79 28 11 4804 79 28 11 48
www.adrien-vacher.frwww.adrien-vacher.fr
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